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support of or against the regulation itself and it makes the necessary effort of ascertaining whether any 

empirical evidence exists in order to support either theory.  

It should be pointed out that, as a result of the adoption of a more balanced approach, the Report 

reaches important conclusions in favour of regulation of legal services, which offset or strike a balance 

with conclusions tending to the opposite direction: 

 On exclusive rights and other entry restrictions, for instance, the Report states that ―there is little 

empirical evidence to support the view that qualitative entry restrictions will lead to a lower 

number of active professionals‖ and that little support has been found for the view that entry 

restrictions affect the price of legal services in the U.S.;
10

 

 On the restrictions on fees, the Report states that there is no sufficient evidence to link 

recommended fees with the actual fees charged by lawyers and that ―competition authorities may 

assimilate recommended fees with price cartel too easily‖;
11

  

 On advertising, the Report takes into account the results of two studies, leading to opposite 

conclusions on the impact of advertising on quality and the price of services.  Correctly, the 

Report does not reach any strong policy conclusion on this subject;
12

 

 In the same fashion, the Report points out that there is very little empirical evidence confirming 

arguments in favour or against restrictions on partnerships and business organization.
13

  

With regard to the policy recommendations, the CCBE can certainly agree with the view that policy 

makers should always consider whether, through a revision of professional regulations, they are opening 

the doors to undesirable negative externalities. Lawyers fully support the view that ―in some cases there 

may be too little regulation rather than too much regulation‖.
14

  

As stated at the beginning of this commentary, the CCBE supports the idea expressed  by the fourth 

policy recommendation, that a public interest assessment of regulatory and self-regulatory rules should 

include non-economic objectives reflecting different policy choices used across jurisdictions.
15

 Non-

economic objectives are at the basis of lawyers‘ regulation. They should be taken into account not only as 

an additional factor in the evaluation of the regulatory framework, but as one of its main parameters. 

Finally, the CCBE deems it obviously necessary that policy makers conduct a cost-benefit analysis in 

order to establish whether restrictions of competition are disproportionate; too often professional 

regulations have been considered to be unduly restrictive without adequate consideration of the negative 

externalities that those regulations are aimed at preventing. 

                                                      
10

  Ibidem, Page 37. 

11
  Page 44. 

12
  Page 48. 

13
  The main sources of empirical evidence refer to architects and dentists. Only one study dealt with law 

firms in the U.S. The increased average size of law firms in countries where LLPs were allowed was 

considered only as ―a possible indication of efficiency gains‖. 

14
  Page 52. 

15
  Ibidem. 
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3. Critical remarks 

Against this background, the CCBE considers that it is necessary to address certain critical remarks to 

the authors of the Report.  

First and foremost, in relation to the overall approach adopted by the authors, the CCBE regrets that 

the Report does not satisfy the same standards of impartiality and accuracy throughout the whole 

document. Further explanation can be found at http://www.ccbe.eu/fileadmin/user_upload/ 

NTCdocument/EN_CCBE_comments_on_1_1232621722.pdf. 

The CCBE also regrets that the OECD did not check the quality and accuracy of national 

contributions. Several CCBE delegations have pointed out the existence of serious flaws, factual mistakes 

and biased views in the contributions referring to their national regulatory framework. 

Detailed examples are attached to these comments http://www.ccbe.eu/fileadmin/user_upload/ 

NTCdocument/comments_national_de1_1232620813.pdf. Given the relevance of the issues at stake, the 

CCBE would have expected national contributions to satisfy the same standards as the background paper. 

The lack of uniformity affects the validity of the whole exercise. 

In relation to more specific aspects, the CCBE believes that it would have been preferable, from an 

analytical point of view, if the Report dealt with each legal profession separately. If the purpose of the 

Report was to assess competitive restrictions in the markets for legal services, the definition of those 

markets should have been an unavoidable first step. The application of the elementary ―supply-side 

substitutability‖ criterion should have led to the conclusion that, for instance, lawyers and notaries operate 

in markets which are only partially overlapping. Therefore, the analysis of the impact of regulations in 

those markets should have been separated. However, the CCBE acknowledges that the Report marks a 

significant progress in comparison with the European Commission‘s reports, which had the unrealistic 

ambition to deal simultaneously with the whole range of professional services, putting lawyers and 

pharmacists in the same ‗basket‘. 

The observations above lead to another important issue: the Report suggests, in its second policy 

guideline, that regulation should be addressed to markets rather than to professions (which may explain 

why all legal services are dealt with simultaneously). This idea was already put forward by the 

Commission in its progress report on competition in professional services, which proposed a distinction 

between categories of users in order to justify different levels of regulation. The CCBE already rejected 

this idea, which seems to take into account only the problem of information asymmetry. The European 

Bars and Law Societies have pointed out that regulation exists not only because of the supposed 

sophistication of the people using the services, but to protect the general public and to guarantee the right 

of defence and access to justice (to which also ―sophisticated‖ users are entitled). In other words, according 

to the CCBE, lawyers (and not just legal services) are regulated in the public interest.
16

  

A final issue of particular concern to the CCBE is the proposal of an independent Regulatory 

Authority for the Legal Service Markets. This proposal appears to be based on the assumption, which finds 

no demonstration throughout the paper, that ―self-regulation lacks legitimacy due to the absence of 

representation of consumers and stakeholders in the self-regulatory bodies of the legal profession‖ and 

that ―self-regulation enables the legal profession to restrict competition and harm the consumer interest‖. 

The Report points out to the recent reforms adopted in England and to the recommendations in the report 

                                                      
16

  CCBE Comments on Commission progress report on Competition in professional services, page 5. 



DAF/COMP(2007)39 

 356 

of the Irish Competition Authority of 2006 as possible solutions to overcome the problems relating to 

legitimacy and supra-competitive prices, preserving most of the benefits of self-regulation.
17

 

In the CCBE‘s view, the proposal should have been supported by a more structured and in-depth 

analysis of the concept of ―self-regulation‖ in the various jurisdictions and – at the very least – by a 

credible economic exercise aimed at establishing a certain link between ―self-regulation‖ and harm to 

consumers and supra-competitive prices. The CCBE does not oppose any regulatory model, provided that 

the necessary independence of the legal profession is guaranteed. However, it firmly believes that 

regulatory structures should be chosen by national legislators taking into account a plurality of factors, as it 

happens with professional regulations. Furthermore, the proposal is difficult, when not impossible, to 

discuss, insofar as it does not define the concept of self-regulation and does not provide any indication as 

to the impact that it should have on the market. The CCBE notes that pure self-regulation of lawyers does 

not exist anywhere in Europe, since rules enacted by the bars (such as ethical codes) are always combined 

with statutory provisions and are in any event subject to the rule of law and judicial review. 

4. Conclusions 

The CCBE finds the OECD background papers for the roundtable to be interesting and informative 

documents, insofar as they propose an acceptable framework for analysis of regulation of legal services. 

The CCBE appreciates that the authors of the report made a visible effort to assess impartially legal 

professional regulations, taking into account not only the interest of increasing competition but also non-

economic values linked to the provision of legal services. 

The CCBE deems that the method which the OECD has endeavoured to follow is substantially 

acceptable. The CCBE therefore believes that the Report may be, to this extent, considered as a reasonable 

base for discussion. However, as regards the concrete assessment of the impact of professional regulations 

on the functioning of the market, the CCBE considers it necessary to carry out a proper factual analysis. In 

this respect, no conclusion can be drawn from the Report as such, which is by necessity a theoretical work, 

containing a review of empirical studies carried out in various jurisdictions for different purposes and 

without following a uniform approach. 

Further, the CCBE and its Member Bars and Law Societies regret that national contributions are, in 

certain cases, biased and flawed and that not all sections of the Report meet the same standards of accuracy 

and impartiality. Further comments are provided at http://www.ccbe.eu/fileadmin/ 

user_upload/NTCdocument/comments_national_de1_1232620813.pdf. 

Finally the CCBE questions the appropriateness of certain policy conclusions reached by the Report, 

particularly those related to the regulation of services (rather than professions) and to the establishment of 

a Regulatory Authority for the Legal Service markets. The CCBE believes that those conclusions would 

require a further in-depth analysis of economic and institutional implications which go well beyond the 

scope of the Report. The CCBE and its Member Bars and Law Societies are willing to contribute to a more 

in-depth analysis of these issues with the OECD, with a view to serving the public interest and the rule of 

law in the best way possible. 

                                                      
17

  Report, Page 55. 
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CCBE 

Le Conseil des barreaux européens (CCBE) représente plus de 700 000 avocats européens à travers 

ses barreaux membres de l‘Union européenne et de l‘Espace économique européen. Il répond 

régulièrement au nom de ses membres à des questions politiques qui concernent les citoyens et les avocats 

européens. 

Les commentaires repris dans le présent document constituent les conclusions sur le rapport de 

l‘OCDE sur les « restrictions concurrentielles dans les professions juridiques » (ci-après le rapport)
1
. Les 

commentaires ne sont pas exhaustifs et ne visent à pas à discuter en détail de l‘analyse effectuée dans le 

rapport, mais plutôt à clarifier la position du CCBE s‘agissant de l‘approche, de la méthode et du langage 

utilisé dans la note de référence et la synthèse, et à exprimer la position de la profession d‘avocat à l‘égard 

des propositions politiques avancées par l‘OCDE. Les observations des délégations nationales du CCBE 

sur certaines contributions nationales incluses dans le rapport sont disponibles à l‘adresse 

http://www.ccbe.eu/fileadmin/user_upload/NTCdocument/comments_national_de1_1232620813.pdf. 

1. Remarques introductives 

Le CCBE souhaite rappeler tout d‘abord que la profession d‘avocat a toujours été ouverte aux 

réformes et le restera. Au cours des dernières années, les organes de régulation européens et nationaux ont 

entrepris plusieurs initiatives afin de revoir et de reformuler les règlements applicables à la profession 

d‘avocat. Le CCBE et ses barreaux membres sont favorables à ces initiatives dans la mesure où elles 

peuvent améliorer concrètement l‘accès à la justice et assurer le plein exercice du droit de la défense, en 

respectant les principes fondamentaux de la profession. Il est admis qu‘elles sont importantes et qu‘elles se 

déroulent dans une société en constante évolution. Par ailleurs, la profession d‘avocat dans toute l‘Europe 

représente un secteur dynamique de l‘économie, ouvert à une concurrence intense et sans cesse croissante. 

Toutefois, à travers ses organisations européennes et nationales, la profession d‘avocat a toujours 

exprimé sa crainte que, bien que visant à atteindre une compétitivité accrue des marchés des services 

juridiques, les tentatives de révision du cadre réglementaire applicable aux avocats ne tiennent pas 

suffisamment compte du rôle particulier de la profession d‘avocat, de ses principes, de son fonctionnement 

et de l‘incidence des mesures « de libéralisation » au sein des marchés pour les services juridiques, l‘accès 

à la justice et l‘intérêt public. 

Le CCBE et ses barreaux membres croient fermement que les révisions d‘ordre réglementaire 

devraient se basent sur les principes suivants : 

 La profession d’avocat sert principalement des valeurs non économiques. La profession 

d‘avocat sert l‘administration de la justice et l‘Etat de droit. Ses rôle et fonction ont une 

pertinence constitutionnelle dans tous les Etats membres de l‘UE
2
. De même, l‘ordre juridique 

                                                      
1 
 Le rapport est disponible à http://www.oecd.org/dataoecd/12/38/40080343.pdf 

2
  Dans leurs arrêts des 23 janvier 2008 et du 10 avril 2008, la Cour d‘arbitrage belge et le Conseil d‘Etat 

français ont réaffirmé le rôle des avocats en vue de garantir le droit à la défense et l‘accès au droit, en 

clarifiant le fait que les législateurs nationaux doivent respecter les principes fondamentaux de la 

profession lorsqu‘ils adoptent des dispositions visant à protéger les autres intérêts publics. 

http://www.ccbe.eu/fileadmin/user_upload/NTCdocument/comments_national_de1_1232620813.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/12/38/40080343.pdf
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européen, à travers la jurisprudence de la CJCE, reconnaît expressément l‘importance des avocats 

dans la société européenne
3
. Le cadre réglementaire s‘appliquant aux avocats est conçu de 

manière à promouvoir et protéger les valeurs fondamentales, plutôt qu‘à assurer simplement 

l‘efficience économique et la compétitivité. A cet égard, les réglementations professionnelles 

diffèrent des cadres s‘appliquant aux autres activités (comme les services de la poste, de 

transport, de communication électronique et les services financiers) qui ont une nature 

essentiellement économique. Les législateurs et les régulateurs nationaux et supranationaux 

(principalement les agences antitrust) doivent toujours tenir compte de cet aspect. 

 La réglementation des avocats vise à prévenir les défaillances du marché. En plus de garantir 

les valeurs constitutionnelles, les réglementations professionnelles ont pour objectif d‘assurer le 

bon fonctionnement du secteur et d‘éviter des défaillances du marché et des externalités 

négatives. Elle peut essentiellement se produire suite à des asymétries au niveau de l‘information. 

Les conséquences de la suppression de la réglementation ex ante (et de l‘autoréglementation) 

doivent être analysées en détail par les autorités nationales et supranationales : renforcer la 

concurrence par la dérégulation ne constitue pas nécessairement la meilleure option s‘il faut 

assurer une qualité et une fiabilité uniformes des services juridiques pour tous les utilisateurs. 

L‘analyse économique (qui présuppose la collecte de preuves empiriques solides et l‘utilisation 

de méthodes scientifiques communément acceptées) doit s‘appliquer en permanence pour évaluer 

les conséquences des choix politiques et réglementaires pour le bien-être des citoyens.
4
 Les 

régulateurs doivent être prévenus de l‘utilisation d‘indicateurs arbitraires comme ceux créés par 

IHS et dont la validité est aussi remise en question par le rapport de l‘OCDE. 

 Le marché des services juridiques est concurrentiel et ses règlements n’empêchent pas la 

concurrence. Ce n‘est qu‘après une évaluation de l‘importance des réglementations 

professionnelles pour la protection des valeurs constitutionnelles et de l‘intérêt général que les 

régulateurs peuvent examiner l‘impact de ces réglementations sur les conditions concurrentielles 

du marché. Cette évaluation doit être réalisée par le biais d‘études empiriques impartiales et 

extensives en tenant bien compte des principes établis de l‘analyse économique. Le CCBE 

souligne que la profession d‘avocat est extrêmement concurrentielle et dynamique. Les marchés 

des services juridiques dans l‘UE et en dehors de l‘UE sont pleinement exposés à la concurrence ; 

il n‘existe pas de restrictions quantitatives de l‘entrée et le nombre d‘acteurs est très élevé et croît 

sans cesse. Les règlements ont souvent un effet favorisant la concurrence, renforçant la 

concurrence en matière de qualité des services. Des restrictions très strictes de la concurrence, 

comme les ententes et les abus de position dominante, n‘ont jamais été constatées sur le marché 

des services juridiques
5
. La nature restrictive des règlements ne peut pas être simplement 

supposée, mais elle doit être vérifiée sur la base du fonctionnement des marchés dans les faits. A 

cet égard, il est fondamental de reconnaître que les différentes professions juridiques ne 

représentent pas un marché unique des services (il ne faut pas confondre les avocats et les 

                                                      
3
  Voir par exemple, le jugement de la Cour du 5 décembre 2006 dans les affaires jointes C-94/04 et C-

202/04, Federico Cipolla c. Rosaria Fazari, née Portolese et Stefano Macrino et Cladia Capoparte c. 

Roberto Meloni, Rec.2006,p.I-11421. Voir aussi le jugement de la Cour du 26 juin 2007, Affaire C-305-05, 

Ordre des barreaux francophones et germanophones et autres c. Conseil des ministres, Rec.2007,p.I-5305. 

4 
 A cet égard, le CCBE apprécie que l‘OCDE tienne compte des conclusions de l‘étude préparée par 

Copenhagen Economics en 2006. Voir rapport pp. 115 et 116. 

5 
 En revanche, la Cour de justice a estimé que les règlements s‘appliquant à la profession d‘avocat soit ne 

restreignent pas la concurrence, soit sont justifiés par l‘intérêt public. Voir, l‘ordonnance de la Cour du 17 

février 2008, affaire C-250/03, Mauri, Recueil [2005] p. I-1267 et le jugement de la Cour du 19 février 

2002 dans l‘affaire C-309/99, Wouters, Recueil [2002] p. I-1577. 
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notaires, ces derniers disposant de plusieurs privilèges publics) et que, s‘agissant de l‘aspect 

géographique, chaque marché national est distinct et doit faire l‘objet d‘une analyse séparée. 

A la lumière de ce qui précède, le CCBE estime que toute réforme des réglementations des avocats ne 

doit être entreprise que lorsqu‘il aura été établi que : 1) elle n‘a pas d‘incidence sur les valeurs 

constitutionnelles pour lesquelles la profession est responsable de la promotion, 2) l‘intérêt général et le 

bien être du consommateur sont protégés de manière adéquate et 3) les réformes peuvent, sur la base d‘un 

analyse économique poussée, fournir une amélioration tangible et significative des conditions 

concurrentielles sur le(s) marché(s) concerné(s). 

2. Commentaires du CCBE 

A la lumière des principes présentés ci-dessus, le CCBE souhaiterait faire quelques commentaires 

d‘ordre général sur le rapport. 

Le CCBE reconnaît les efforts consentis par l‘OCDE pour traiter la question de la réglementation des 

services juridiques en utilisant une approche généralement équilibrée et objective, nonobstant le point de 

départ et les objectifs du rapport, qui se concentrent clairement sur la remise en question des règlements.  

Le CCBE juge très important le fait que, dans sa deuxième partie, le rapport effectue une analyse 

extensive de la question de l‘asymétrie de l‘information et des externalités négatives qui rendent nécessaire 

et justifiée la réglementation des services juridiques. Le CCBE apprécie le fait que le rapport tient 

également compte d‘une troisième forme de défaillance du marché, à savoir « l’insuffisance de biens 

publics »
 6

. En effet, la réglementation peut être jugée nécessaire si certains biens sont disponibles en 

grande quantité pour la société. 

A cet égard, le CCBE note que le rapport indique clairement que : 

« Les prestataires de services juridiques sont à l’origine d’importantes externalités positives, qui 

ont beaucoup de valeur pour la société en général. Les juristes jouent un rôle crucial dans la 

bonne administration de la justice et les notaires contribuent à la sécurité juridique en 

permettant que le transfert de propriété d’un bien immobilier prenne pleinement effet vis-à-vis de 

tiers. 

A noter, parmi les externalités positives importantes des droits exclusifs, le fait qu’ils abaissent le 

coût de l’administration de la justice. Le fait que des affaires puissent être plaidées par des non-

juristes peut faire porter une lourde responsabilité au juge (en particulier dans les affaires 

complexes); en revanche, des professionnels qualifiés peuvent présenter une meilleure 

argumentation et être à l’origine de précédents valables (Bishop 1989) »
7
. 

Le CCBE note également que l‘on indique également que les gouvernements peuvent poursuivre des 

objectifs non économiques (comme la protection des droits consacrés par la constitution ou la sécurité 

juridique) lorsqu‘ils adoptent des règlements pour les services juridiques
8
. Il est sans doute important, pour 

la profession d‘avocat, que tous les facteurs pertinents soient pris en compte lors de la discussion des 

cadres réglementaires. 

                                                      
6 
 Rapport, Page 81. 

7 
 Rapport, Page 81. 

8 
 Ibidem. 



DAF/COMP(2007)39 

 360 

S‘agissant de l‘analyse des « théories de la réglementation, en particulier de l’autoréglementation », 

le CCBE se réjouit que le rapport reconnaisse que, malgré les travaux effectués par les économistes, il 

n‘existe pas assez de preuves pour confirmer l‘idée que la réglementation peut être adoptée pour des 

intérêts particuliers plutôt que publics
9
. 

Quant à l‘analyse des règlements professionnels spécifiques (droits exclusifs et autre restriction à 

l‘entrée, restrictions en matière d‘honoraires et de publicité, et restrictions pour les organisations 

commerciales et les pratiques multidisciplinaires), le CCBE note que, contrairement au rapport de la 

Commission européenne sur la concurrence dans le secteur des professions libérales, le rapport essaie de 

réaliser une révision équilibrée des théories économiques en faveur de la régulation elle-même ou contre 

celle-ci, et il réalise les efforts nécessaires pour s‘assurer de l‘existence de preuves empiriques pour 

soutenir une des deux théories.  

Il convient de souligner que, suite à l‘adoption d‘une approche plus équilibrée et précise, le rapport 

dégage des conclusions en faveur de la régulation des services juridiques, ce qui compense ou établit un 

équilibre avec les conclusions allant dans le sens inverse : 

 S‘agissant des droits exclusifs et autres restrictions à l‘entrée par exemple, le rapport établit qu‘ 

« on dispose de peu de données empiriques démontrant que les restrictions qualitatives à  l‘entrée 

vont également de pair avec un nombre de praticiens plus limité » et que peu corroborent l‘avis 

que les restrictions à l‘entrée ont une incidence sur le prix des services juridiques aux Etats-Unis 

;
10

 

 Au sujet de la restriction des honoraires, le rapport indique qu‘il n‘existe pas assez de preuves 

permettant de lier des honoraires recommandés aux honoraires réellement demandés par les 

avocats et que « les autorités de la concurrence assimilent peut-être trop rapidement honoraires 

recommandés et ententes sur les prix »
 11

. 

 En matière de publicité, le rapport tient compte des résultats de deux études, ce qui conduit à des 

conclusions opposées s‘agissant de l‘impact de la publicité sur la qualité et le prix des services. 

Le rapport ne dégage pas à juste titre de conclusions politiques fortes à ce sujet ;
 12

 

 Dans le même ordre d‘idée, le rapport souligne qu‘il existe peu de preuves empiriques confirmant 

les arguments en faveur de ou contre les restrictions de partenariats et d‘organisation 

commerciale.
 13

 

En ce qui concerne les recommandations politiques, le CCBE peut évidemment convenir du fait que 

les législateurs doivent toujours considérer, lors de la révision de réglementations professionnelles, si elles 

donnent lieu à des externalités négatives non souhaitées. Les avocats soutiennent pleinement l‘avis selon 

lequel, « dans certains cas, [la réglementation] est peut-être insuffisante plutôt qu’excessive »
14

. 

                                                      
9 
 Rapport, Page 83. 

10
  Ibidem, Page 96. 

11
  Page 105. 

12 
 Page 48. 

13
  Les sources principales des preuves concernent les architectes et les dentistes. Seule une étude a traité des 

cabinets d‘avocats aux Etats-Unis. La taille moyenne des cabinets dans les pays où les LLP sont autorisés a 

été considérée uniquement comme « une indication possible de gains en efficacité ». 

14
  Page 113. 
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Comme indiqué au début du présent commentaire, le CCBE soutient l‘idée, exprimée dans la 

quatrième recommandation politique, selon laquelle une évaluation de l‘intérêt public des règles de 

régulation et d‘autorégulation doit comprendre des objectifs non économiques reflétant les différentes 

orientations politiques suivies dans les pays.
15

 Les objectifs non économiques sont à la base de la 

réglementation des avocats. Ils doivent être pris en compte non seulement en tant que facteur 

supplémentaire lors de l‘évaluation du cadre réglementaire, mais aussi comme un de ses principaux 

paramètres. 

Enfin, le CCBE estime qu‘il est évidemment nécessaire que les législateurs doivent réaliser une 

analyse des coûts-avantages afin de voir si les restrictions de la concurrence sont disproportionnées ; trop 

souvent, les réglementations professionnelles ont été considérée comme indûment restrictives sans 

considérer de manière adéquate les externalités négatives que ces réglementations visent à éviter. 

3. Remarques critiques 

Compte tenu de ce qui précède, le CCBE estime nécessaire de répondre à certaines remarques 

critiques des auteurs du rapport. 

Tout d‘abord, s‘agissant de l‘approche générale des auteurs, le CCBE regrette que le rapport ne 

respecte pas les mêmes critères d‘impartialité et de précision dans tout le document. Des explications 

complémentaires sont disponibles à l‘adresse at http://www.ccbe.eu/fileadmin/user_upload/ 

NTCdocument/FR_CCBE_comments_on_2_1232621722.pdf. 

Le CCBE regrette également que l‘OCDE n‘ait pas vérifié la qualité et l‘exactitude des contributions 

nationales. Plusieurs délégations du CCBE ont souligné la présence de défauts majeurs, d‘erreurs factuelles 

et d‘avis biaisés dans les contributions sur leur cadre réglementaire national. 

Des exemples détaillés sont joints aux présents commentaires http://www.ccbe.eu/fileadmin/ 

user_upload/NTCdocument/comments_national_de1_1232620813.pdf. Compte tenu de la pertinence des 

questions examinées, le CCBE s‘attendait à ce que les contributions nationales respectent les mêmes 

normes que la note de synthèse. L‘absence d‘uniformité affecte la validité de tout l‘exercice. 

En ce qui concerne des points plus spécifiques, le CCBE pense qu‘il aurait été préférable, d‘un point 

de vue analytique, que le rapport traite de chaque profession séparément. Si l‘objectif du rapport était 

d‘évaluer les restrictions concurrentielles sur les marchés des services juridiques, la définition de ces 

marchés aurait dû constituer une première étape inévitable. L‘application d‘un critère de « viabilité de 

l‘offre » aurait dû conduire à la conclusion que, par exemple, les avocats et les notaires sont actifs sur des 

marchés qui se recoupent uniquement de manière partielle. Par conséquent, l‘analyse de l‘impact des 

règlements de ces marchés aurait du être séparée. Toutefois, le CCBE reconnaît que le rapport constitue un 

progrès important par rapport aux rapports de la Commission, qui avaient comme ambition irréaliste de 

traiter un ensemble de services professionnels en même temps, en mettant les avocats et les pharmaciens 

dans le même « panier ». 

Les observations susmentionnées conduisent à un autre sujet important : dans sa deuxième ligne 

directrice politique, le rapport suggère que la réglementation concerne les marchés plutôt que les 

professions (ce qui peut expliquer le traitement simultané de tous les services juridiques). Cette idée était 

déjà avancée par la Commission dans son rapport d‘avancement sur la concurrence dans le secteur des 

professions libérales qui proposait une distinction entre les catégories d‘utilisateurs pour justifier différents 

niveaux de réglementation.  Le CCBE a déjà rejeté cette idée qui semble tenir compte uniquement du 
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 Ibidem. 

http://www.ccbe.eu/fileadmin/user_upload/NTCdocument/FR_CCBE_comments_on_2_1232621722.pdf
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problème d‘asymétrie de l‘information. Les barreaux européens ont souligné qu‘une réglementation existe 

non seulement pour la sophistication supposée des personnes recourant à ces services, mais également pour 

protéger le public et garantir le droit à la défense et l‘accès à la justice (auquel les utilisateurs 

« sophistiqués » ont aussi droit). En d‘autres termes, les avocats (et non uniquement les services juridiques) 

sont réglementés dans l‘intérêt du public, selon le CCBE
16

. 

Un dernier point qui préoccupe particulièrement le CCBE est la proposition d‘une autorité de 

régulation indépendante pour les marchés des services juridiques. Cette proposition semble se baser sur la 

supposition suivante, qui n‘est pas démontrée dans le rapport : « [le] manque de légitimité [de 

l‘autorégulation], lié à l’absence de représentation des consommateurs et parties prenantes dans les 

instances d’autoréglementation » et « l’autoréglementation permet à la profession juridique de restreindre 

la concurrence et porte préjudice aux consommateurs ». Le rapport met en avant les réformes récentes 

adoptées en Angleterre et les recommandations dans le rapport de 2006 de l‘autorité de la concurrence 

irlandaise pour surmonter les problèmes en matière de légitimité et de prix supérieurs au prix concurrentiel, 

préservant ainsi la plupart des avantages de l‘autorégulation
17

. 

Le CCBE estime que la proposition aurait dû être corroborée par une analyse plus structurée et plus 

approfondie du concept d‘autorégulation dans les différents pays – et à tout le moins - par une étude  

économique crédible visant à mettre en place un certain lien entre l‘« autorégulation » et le préjudice causé 

aux consommateurs et aux prix supérieurs au prix concurrentiel. Le CCBE ne s‘oppose pas à un 

quelconque modèle réglementaire, pour autant que l‘indépendance nécessaire de la profession d‘avocat soit 

garantie. Toutefois, il croit fermement que les structures réglementaires devraient être choisies par les 

législateurs nationaux en tenant compte d‘une multitude de facteurs comme c‘est le cas des 

réglementations professionnelles. Par ailleurs, la proposition est difficile, voire impossible, à discuter dans 

la mesure où elle ne définit pas le concept d‘autorégulation et ne fournit pas d‘indication quant à l‘impact 

éventuel sur le marché. Le CCBE constate que l‘autorégulation pure des avocats n‘existe nulle part en 

Europe car les règles adoptées par les barreaux (comme les codes de déontologie) s‘accompagnent toujours 

de dispositions statutaires et sont en tout cas soumises à l‘Etat de droit et à la révision judiciaire. 

4. Conclusions 

Le CCBE estime que les notes de référence de l‘OCDE constituent des documents intéressants et 

informatifs dans la mesure où ils établissent un cadre crédible et acceptable pour l‘analyse de la régulation 

des services juridiques. Le CCBE apprécie le fait que les auteurs du rapport ont consenti un effort réel en 

vue d‘évaluer les réglementations de la profession juridique de manière impartiale, en tenant compte non 

seulement de l‘intérêt d‘une concurrence accrue, mais aussi des valeurs non économiques liées à la 

fourniture de services juridiques.  

Le CCBE estime que la méthode choisie par l‘OCDE est acceptable sur le fond. Le CCBE juge donc 

que le rapport peut dans cette mesure être considéré comme représentant une base de discussion 

raisonnable. Toutefois, s‘agissant de l‘évaluation concrète de l‘incidence des réglementations 

professionnelles sur le fonctionnement du marché, le CCBE estime nécessaire de réaliser une analyse 

factuelle adéquate. A cet égard, il n‘est pas possible de tirer des conclusions à partir du rapport en soi, 

rapport qui est nécessairement un travail théorique, contenant une révision des études empiriques réalisées 

dans différents pays à des fins différentes et sans approche uniforme. 
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  Commentaires du CCBE sur le rapport d‘avancement de la Commission sur la concurrence dans le secteur 

des professions libérales, Page 5. 

17 
 Rapport, Page 117. 



 DAF/COMP(2007)39 

 363 

De même, le CCBE et ses barreaux membres déplorent le fait que les contributions nationales sont 

biaisées, imprécises et erronées dans certains cas et que toutes les sections du rapport ne répondent pas 

toutes aux mêmes normes d‘exactitude et d‘impartialité. Des commentaires complémentaires sont 

disponibles à l‘adresse http://www.ccbe.eu/fileadmin/user_upload/NTCdocument/comments_national_ 

de1_1232620813.pdf. 

Enfin, le CCBE se pose la question de l‘adéquation de certaines conclusions politiques dégagées par 

le rapport, en particulier celles qui concernent la régulation des services (plutôt que des professions) et 

l‘établissement d‘une autorité de régulation pour les marchés des services juridiques. LE CCBE estime que 

ces conclusions nécessiteraient une analyse approfondie des implications économiques et institutionnelles 

qui aille au-delà du champ du rapport. Le CCBE et ses barreaux membres souhaitent contribuer avec 

l‘OCDE à la réalisation d‘une analyse plus approfondie de ces questions en vue de servir l‘intérêt public et 

l‘Etat de droit de la meilleure manière qu‘il soit. 
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SUMMARY OF DISCUSSION 

The Chair, Alberto Heimler, noted that the Working Party had discussed legal professions in the 

broader context of professional services a number of years ago. Why are lawyers so important? The major 

reason is that citizens and firms in every jurisdiction in the world use legal services, some of them quite 

often, sometimes judicially and sometimes extra judicially, that is in a trial or outside a trial. Competition 

authorities are sometimes concerned that customers pay too much for legal services either because prices 

are excessive or because they are badly informed about relative qualities of services that are provided to 

them. There are many reasons for allegedly excessive prices: lawyers may be scarce (because universities 

supply too few lawyers or because the Bar exam is too rigorous), they may cooperatively set excessively 

high prices, clients may not be well informed of market prices or quality and not shop around. So even 

though there might be a number of lawyers around and there might even be competition, if customers do 

not shop around and prices are not transparent, the result may be high prices.  Legal services in economic 

terms are credence goods and many consumers might get swindled, either because they are offered 

inadequate services or because the price they pay is not disciplined by experience. 

The Chair addressed, as a preliminary, the role of credence goods and how consumers can be 

protected. There are no windows in lawyers‘ offices, like shop windows showing clothing and price tags. 

What can be done to help consumers make more reasoned choices? The problem does not exist for big 

corporations that know exactly what they want and have different law firms compete to supply them, 

which is often the case even for competition cases. 

The way lawyers have approached the problem is to say that the lawyer-client relationship is based on 

trust. What this implies is that officially for lawyers, money – and this is the experience in Italy - does not 

matter and that lawyers are always on the side of their clients. We know that this is not the only way to 

characterise the relationship. Of course trust must be there, but money matters as well. What we observe is 

lack of rivalry which originates not always from oligopolistic markets (lawyers are numerous), but also 

from a lack of competition on the demand side, sometimes reinforced by restrictive regulation.  

Professor Van den Bergh suggests that information asymmetries in the markets for legal services may 

justify regulation to prevent quality deterioration and ensure the integrity of the professionals. He suggests 

that several legal rules support the provision of high-quality legal services:  

 The requirement of a university education; 

 The requirement of on-the-job work placement;  

 Professional training; and 

 Regulatory oversight. 

The fact is that occasionally customers need protection. That is the problem to address throughout this 

Roundtable. 
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1. Entry barriers 

The number of law schools in a country may be limited, as may be the number of graduates. The 

problem is that the number of graduates may be quite limited because the legal professions control law 

schools or because Bar exams are too rigorous. Ireland is an example of a country where the process of 

education for lawyers is strictly controlled by the profession. The Law Society of Ireland is both the 

regulator of training for solicitors and the sole provider of professional training to become a solicitor. But 

how are these powers actually managed? Are the numbers of solicitors in Ireland limited because of this 

monopoly assigned to the Law Society? Is there any prospect for change? 

A delegate from Ireland stated that the answer to the questions is by definition ―yes‖. The number of 

solicitors is limited because of the monopoly that the Law Society has. By definition, if there is only one 

provider then the number of places is limited to the capacity provided by that provider. The Law Society 

does have a legal monopoly based on statutes, but there is also a licensing possibility in this legislation. 

The Law Society was supposed to develop criteria by which other providers could be established. They 

never did so; they always claimed there was no need because there was no demand. Potential providers on 

the other hand were too nervous to apply, according to the competition authority‘s understanding. 

However, since this problem was raised in the public domain some potential providers have come forward.  

It is difficult to arrive at a correct number of lawyers in an economy. What is the right number? The 

Law Society did expand the number of places many years ago, but that was after legal action by 

unsuccessful applicants. So the Law Society does operate a very highly-regarded well-resourced law 

school, but there is only one. This may manifest itself in high course fees and inefficiency.  

The Law Society is responsible for only one half of the profession in Ireland, the solicitor‘s 

profession; the other professions are advocates or barristers and there is again a monopoly provider of the 

course leading to the title of barrister. Again the number of barristers is limited by definition by the 

capacity of the sole single training school in Dublin. That of course defines the number of graduates. There 

is little sign of King‘s Inns, which is the monopoly provider of education for barristers, being willing to 

license or allow other providers to set exams.  

The Chair moved to the United States where the American Bar Association (ABA) is in charge of the 

accreditation of law schools. In 1996 it signed a consent decree with the DoJ in order to make sure that 

denials to access to law schools would not be based on market interest of the associated lawyers. In 2006 

the ABA was found to have violated the decree, even if the number of accredited law schools in the US 

grew quite a bit. Isn‘t there a conflict of interest inherent in the function assigned to the ABA? 

A delegate from the United States stated that according to the case filings the ABA is the world‘s 

largest professional association. Back in 1893 the ABA created a section of legal education and admission 

to the Bar which, since 1921, has been an accrediting agency and accredits law schools. An ABA 

accreditation for a law school is absolutely critical to the life of the law school because some 40 of the 50 

US states require an ABA approved law school degree in order to sit for the state Bar exam. This particular 

ABA section not only sets the standards for what a law school has to meet, they also conduct on-site visits 

to law schools and every seven years law schools have to go through the accreditation process again and 

they have a group from the ABA committee that visits. They used to discuss everything from salaries for 

professors to the number of volumes of books in the library to the size of the classrooms.  A law suit filed 

back in 1995 alleged a section I violation, charging that the accreditation process had been captured. In 

effect this accreditation committee was behaving like a guild to protect its own interests, interests of law 

school deans and faculty members. Current and former law school deans and faculty dominated the 

accreditation section and the on-site visit teams. They set the standards for faculty membership and for 

compensation and salary of faculties and law schools basically through peer group requirements, i.e. to get 



 DAF/COMP(2007)39 

 367 

accreditation, faculty salaries had to be equivalent to salaries at peer group schools. This had the effect of 

increasing the salaries at all law schools. Similarly, there were a number of rules which required law 

schools to boycott non-ABA approved schools and for-profit law schools. No credits would be allowed at 

ABA approved schools for any work done at these other law schools. A 1996 consent decree prohibited 

much of this activity. 10 years later, it emerged that the ABA had been ignoring many of these provisions. 

Last year the court filed another order requiring the ABA to comply with these provisions. The ABA did 

not contest this contempt hearing and was ordered to pay all the costs of the particular investigation. The 

various terms of the provisions that they had not been following included annual certification that they had 

complied; they had not proposed changes to the accreditation standards, they had not given changes to the 

Department of Justice for review; they didn‘t obtain certification from ABA staff that they agreed to abide 

with the decree. They had not ensured that more than ½  of the membership of the standard review 

committee were comprised of law school faculties so they continued to have committees that were 

dominated by law school members.  

The Chair observed that in Brazil there are almost 550 000 lawyers and over 100 000 law school 

graduates every year. The Bar exam is quite selective according to the submission. Last year only 16% of 

those graduates passed the exam. The submission suggests that the problem of Brazil is to increase the 

quality of its lawyers. What exactly is meant by that? Don‘t a high number of lawyers ensure that legal 

services are made available at a reasonable price for all and that price and advertising restrictions are 

abolished? 

A delegate from Brazil stated that in Brazil most people who go to law school do not intend to 

become professional lawyers but do want a high degree. There is an idea in Brazil that having a law degree 

is respectable and opens options for different types of jobs. For example if a person wants to become a 

manager of a supermarket he could go to a private law school in the evening that would give him a law 

degree and this could improve his chance of becoming a supermarket manager. 

The problem is Brazil‘s wish to increase the supply of legal services is not necessarily linked to the 

increase of supply of graduates in law school. It is necessary to change the Brazilian law to prevent the law 

association from controlling minimum prices for legal services and to abolish restrictions on advertising.  

The Chair moved on to Bar exams. In many jurisdictions the number of lawyers is low because the 

Bar exam is very rigorous. In Chinese Taipei for example only 8% of law school graduates pass the Bar 

exam. We will come to Chinese Taipei later. Also in Poland, law school education is only a step in the long 

and difficult process of becoming a lawyer. Indeed the number of advocates in Poland in 2005 was around 

6 000, a very small number for a country of 40 million people, while the number of law school graduates is 

around 8 500. The Polish report refers to a 2005 reform. The Chair asked Poland to describe the changes 

that had been introduced to the access regime in Poland and the results that are expected? 

A delegate from Poland stated that one thing that has to be clarified in advance is the number of 

professional lawyers in Poland. It‘s true that there are around 6 000 advocates, but there are also legal 

advisors who have basically the same rights as advocates excluding criminal and family law cases. So the 

true number would be closer to 23 000 advocates, although when it comes to criminal law cases the 

number would be 6 000.  

In Poland not everybody studying law wants to be an advocate or legal advisor; the number of 

graduates going on to pass the Bar exam and become a legal advisor trainee may be 15-20%. 

The changes to the access regime would entail 3 important phenomena:  
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1. The pool of people eligible for legal professions would be enlarged, i.e. new avenues would be 

created for people who want to become a legal advisor or an advocate. Before the reform only 

highly trained academics could skip entry examinations, training and professional examination. 

Right now this pool has been enlarged to people who pass the prosecutor‘s examination and 

judge‘s examination. It was especially important in Poland because there were a relatively high 

number of people who would go through judge or prosecutor training without obtaining a post in 

government administration, i.e. they would be highly trained but they would not be able to use 

their skill. Basically the rights to practice law were the same as the ones for law graduates, so it 

was a big change. 

2. Remove the exclusive control over entry process from legal associations because up until 2005 

they had exclusive control over the process. The exams were prepared by the associations and the 

exams were graded by the associations.  There was no outside control over the process except for 

the veto of the Minister of Justice which was rarely used. This was the most important issue. 

3. Expressly provide for the possibility of legal advice being provided by less trained lawyers, 

excluding court appearances. This possibility which was based rather vaguely on the general 

provisions of economic activity has been put into law explicitly. But there is a problem with all 

these methods because many of the reforms were successfully challenged before the 

Constitutional Tribunal. The problem is that the Polish constitution provides for the possibility of 

creating a self government which would regulate a profession in the public interest; so any 

provisions which take away too much from self government powers may be deemed 

unconstitutional, so some of them were considered unconstitutional by the tribunal. With regard 

to enlarging the pool, the tribunal said that people who passed the judges‘ or prosecutors‘ 

examination but who didn‘t practice long enough are barred from getting into the profession, the 

precise requirements must be spelt out in legislation. Exclusive control was also touched upon. 

The tribunal said that there must be some control by the associations; it can‘t go into the hands of 

the Minister exclusively. The third possibility – providing for some low cost legal advice - was 

also held as unconstitutional because it was too vague. But general consensus in Poland is that it 

is not really a question of those changes not being introduced into the legislation, it is more a 

technical issue, i.e. the Constitutional Tribunal stated that all these changes may be put into law 

in a much more adapted way. Drafting the legislation is the challenge. The Minister of Justice is 

working to introduce changes that will preserve the spirit without infringing the constitution. 

The Chair moved on to Korea where apparently there is a numerus clausus on the maximum number 

of lawyers allowed to pass the Bar exam every year. Who establishes this number and how? What are the 

prospects for reform? 

A delegate from Korea stated that the number of people passing the Bar exam every year is 

determined by the Minister for Justice, based on the consideration of the Korean Bar Exam Management 

Committee as well as the opinion of the Supreme Court and the Korean Bar Association. Since 1999 about 

1 000 applicants per year have passed the exam. Reform is not an easy task. The discussion and debate 

started in 2003, and the bill includes the establishment of an American-style law system which is still on-

going in the National Assembly. There is a strong possibility of fundamental changes in the legal 

profession service market in the near future. 

A delegate from the UK commented on education systems. He noted that he had been a practising 

lawyer for about 36 years. When he qualified there was only one law school run by the Law Society which 

had 2 branches and it was almost impossible to get into it. There were then about 23 000 solicitors, there 

are now about 110 000. What has happened in the UK is that the system of education has been franchised 

out to a variety of different institutions. There is an evolving pattern of different courses. Law firms can 
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put their students through a variety of different courses which are more suited to needs. For instance, quite 

a number of commercial law firms in the City and in the country have actually selected course designs that 

are most suited to the kind of work they do, a laudable development. 

A delegate from Ireland observed that it is always in the interest of the profession to limit the number 

of entrants to the profession. One way to do that is by continuing to raise the standards and raise quality to 

a level beyond what is necessary. One of the consequences of that is that it prevents the emergence of other 

types of para-professions. 

A delegate from Brazil stated that in Brazil the increasing number of law schools was not 

accompanied by quality. The government was not able to control the quality of the law schools. So the Bar 

Association took this responsibility. Similarly, in some other professions there has been a problem of rapid 

increase in the number of their universities without quality control by central government. So sometimes, 

oversight by the professional associations may be a second best alternative when the first best does not 

work.  

A delegate from Poland noted that access may be discouraged in many ways. In Poland a person who 

becomes an advocate has to pay an administrative fee to the local association. The pattern that emerges is 

very interesting, especially among advocates, because it seems that advocate trainees either do not pay 

these fees or pay very low fees, whereas people coming from other professions like those who gained those 

rights on the basis of their reference are charged exorbitant fees, up to € 2 000, only for the right to 

establish themselves in the local area.  

2. Exclusivity 

The Chair moved on to consider exclusivity. In most jurisdictions, but not in all, the only exclusivity 

lawyers have is legal representation in courts. For example, this is the case of Italy. No exclusivity exists 

for legal advice or for out-of-court activity. New Zealand has given lawyers exclusivity even for tenancy 

contracts which in many countries are free. The system in New Zealand will change in 2008 and a new 

profession, the conveyancing practitioner, is being created. In the process will some of the exclusivities be 

eliminated? How is the change being accepted by the legal profession? What prompted reform? 

A delegate from New Zealand stated that exclusivity will be eliminated. In 2008 when the Lawyers 

and Conveyance Act comes into operation the exclusivity of conveyancing will be shared between lawyers 

and conveyance practitioners. The reserved areas of work generally relate to advice outside court 

proceedings, preparation of court documents etc. Accountants and other advisors will be able to give 

advice on contracts, wills, tax and tenancy agreements as long as they do not claim they are lawyers. 

Giving such advice does not have the same privileges and protection that applies to legal advice. The legal 

profession made some opposition to opening up conveyancing which was expressed as a concern about 

quality; however the legal profession was mollified to some extent by the fact that they will be able to 

share exclusivity in real estate work with real estate agents and reforms to do with the Real Estate Act. 

They were pleased that exclusivity was retained in specific areas to do with drafting court documents, 

providing legal advice in the direction and management of court proceedings. They do not like the fact that 

for Queen‘s Council they were opening up the appointment process to include lawyers and law firms, 

whereas before it was restricted to barristers only, arguing this undermines independence.  

The Chair observed that Latin notaries have exclusivity on acts that are put in public registries. As 

such, Latin notaries provide legal certainty on property rights and are themselves responsible for the 

validity of the transaction, not just for certifying the mere identity of the parties. There is no need for 

insurance in Latin notary countries on the regularity of the transaction. Notaries are quasi-public officials 

and entry is restricted. In Italy, to become a notary, you need to have a law degree and pass a competition 
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for available positions. Recently, tariffs are no longer fixed by government decree and price competition is 

now common. The Netherlands has a much longer history of market liberalisation for notary services. 

Could the Dutch delegation briefly explain the substance of the reform and the achieved results? Why has 

entry been slower than expected? 

A delegate from The Netherlands stated that there had been some major reforms in the notary 

profession. The two main ones are the abolishment of tariff regulation and the abolishment of the limit on 

the number of notaries. Tariffs are now completely free and this has led to a decrease in tariffs and a wide 

diversity of tariffs for different notaries. The cross subsidy between different notary services has decreased. 

After abolishing the limit on the number of notaries, there has been entry of new practices and the growth 

of some existing practices. The entry is slower than expected and there are a number of reasons for this. 

One is that a notarial firm must offer all notarial services, so there is no room for specialisation that might 

be desired by a new practice. The other one is that a new practice has to get permission based on a detailed 

business plan. There are reviews by commission and the administrator has to give his permission to start a 

new practice. This might be a barrier to entry due to regulation, but there is also some evidence that junior 

notaries find it risky to start a new practice and they prefer to join existing practices rather than start a new 

one. A survey showed that junior notaries want to become employees of an existing practice. 

The Chair stated that in Australia the legal profession was liberalised as part of the national 

competition policy reforms of the 1990‘s. Entry to the profession is still administered at the local level. 

Why do the States and Territories not recognise the admission to the Bar granted in another one?  

A delegate from Australia noted that as a result of the federal system, the states and territories look 

after the regulation of the legal professions. Historically, the eight different states and territories have 

separate rules, different thresholds and different regulations for the market in each jurisdiction. Under the 

constitution it is not possible to have a national approach as such, but the Commonwealth government 

works closely with the states‘ and territories‘ governments to try and come up with a harmonised 

legislation at least with the legal professions. The national practising certificate regime was created within 

a context where states and territories all had different rules. It was created to provide for mutual 

recognition on a case by case basis. The next stage of the reform that Australia is undertaking at the 

moment is to actually develop a model bill legislation for the legal professions; that has been completed by 

the Attorney Generals of all the states and territories and the Commonwealth. Most of the states and 

territories have made input into that model bill, so now there is a situation where regulation guiding the 

entry and the market conduct are basically similar or harmonised to the extent possible.  

The Chair stated that in Switzerland the legal profession, like other professions, continues to be 

regulated at the regional level. However in 2002 a federal law introduced free movement of attorneys 

between Cantons. With respect to notaries however some cantons have public office notaries and others 

have only private notaries. As the Swiss say in their submission, prices are substantially higher where 

notaries are private. Has the internal market, described in the submission, introduced competition with 

respect to notary services? Can a person close a transaction in a canton where notary services are cheaper?  

A delegate from Switzerland stated that regulation of legal professions is complicated given that there 

are 26 cantons in such a small area. For attorney services, a federal law has liberalised the whole market so 

that advertising is permitted, fees are regulated less rigorously, there are no quantitative limits and lawyers 

can move between the cantons. However for notary services, every canton has its own system. Different 

cantons have different regulations. Some cantons have fixed fees that prohibit advertising. In theory, 

notaries could move according to internal market law between cantons; but this is difficult when they are 

not allowed to advertise and the fees are fixed by cantonal ordnance. Basically 2 types of notary systems 

exist in these 26 cantons. Some cantons have public service notaries where civil servants provide the 

notary services to the clients. Obviously in these cantons there is no competition at all because clients go to 
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the public office and the officers are employed by the state. In other cantons they have Latin notaries as a 

regulated profession and there the private sector notaries compete. However their fees, advertising and so 

on are usually regulated very rigorously. Interestingly, in those cantons notarial services tend to be more 

expensive than in those cantons with public service notaries. 

Public service notaries do not compete with private sector notaries, and it would not be possible for a 

public sector notary in Zurich to provide a service for a canton where private sector service exists. The 

variation of regulation between the cantons makes competition more difficult. For example if a canton 

decides to regulate the fee for one service, then in this canton no price competition can exist, even if a 

notary comes from another canton, they must apply the cantonal regulation.  

For some notary services, like incorporating of enterprise, regulations are relatively loose. For this 

service, notaries are providing a standardised service over the internet. They set a fixed fee. When 

regulation is relaxed, it appears that competition develops. Another anecdote on cross-border competition 

relates to competition from Swiss notaries to foreign markets. For example, many German companies cross 

the border to consume or buy notary services. Without knowing the details of regulation in Germany it 

seems to be the case that some notary services are cheaper in Switzerland than in Germany. The Swiss 

have some examples of this.  

The Chair observed that in continental Europe, the present conveyancing service continues to be a 

problem, in so far as consumers are affected by a differentiated degree of regulation across jurisdictions. 

The European Commission recently issued a comparative study on conveyancing services, comparing 

market outcomes in more or less heavily regulated markets. The results of this study show that consumers 

buying a property of the same value pay more, the more regulated the markets are. However, Italy is a 

country where the price in the survey is revealed to be quite high.  Because of the widespread tax evasion, 

practically nobody declares the true value of a purchased property. Consequently that comparison is rather 

misleading. The comparison is made on a 250 000 euro apartment but it depends on the actual price paid 

for the apartment. In some countries the true value has been revealed, but in Italy it is not revealed so an 

apartment which is claimed to be worth only 250 000 euros is really worth 700 000 euros; which means 

that fees in proportion to the true value of the apartment are much cheaper. The comparison is nonetheless 

quite interesting.  

A delegate from the European Commission stated that they had hoped to be able to report the findings 

of their study but it is still on-going. They take the point that the Chair mentioned about Italy and 

transaction costs and the fact that people don‘t generally pay notary fees on the basis of a full transaction. 

But of course in the study of this nature they have to take what is publicly available. The study tries to 

compare a series of transactions in terms of home values of 100 000 EUR, 250 000 EUR and 500 000 EUR 

in order to get some comparison across the 21 countries. As a colleague presented at the last WP meeting, 

the preliminary findings of the study showed that where there is a low level of regulation in this market, 

fees are lower. In the Latin notary profession which exists in continental Europe, fees are higher than in the 

more liberalised market such as perhaps in Northern Europe.  

Prof. Van den Bergh noted that for real estate closings, there are at least 5 different models: 

 The heavily regulated Latin notary profession as it still exists for instance in Germany, in Greece 

or several law jurisdictions; 

 The deregulated Latin notary model as it has been introduced in The Netherlands; 

 The model of competition between different lawyers, and potentially a specialised conveyancer 

profession, as in the UK and as will be the case in New Zealand; 
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 Solutions where transactions are made by non-lawyers. For instance in Scandinavian countries, 

real estate agents may engage in these transactions;  

 The US model, where basically all the different services are split: there are title insurance 

companies; there are attorneys who may give advice to both sellers and buyers; here are 

companies that can take deposits and there are witnesses for signatures.  

What is lacking is a comparison of these 5 models. A study that just confronts levels of regulation and 

prices is too easy and may lead to biased conclusions. There is a need for a study which looks at these 5 

models and also tries to cope with the assessment of quality. Professor Van den Bergh suggested that there 

is a potential conflict of 2 religions: on the one hand the idea that more competition is always better, on the 

other hand the idea that Latin notaries provide the highest possible level of legal certainty and should 

therefore be kept as a profession which combines characteristics of the legal profession and also public 

officials. Evidence is needed on the value in terms of legal certainty in different models. Comparing levels 

of regulations and prices does not provide sufficient information. Quality could be assessed, for instance, 

by looking at a number of legal disputes and frequency of invalidity of transactions of real estate. This may 

be easy to say from the point of view of an academic; it may be quite difficult to gather up these data. But 

as long as these data are not available we risk a debate between religions when real hard core evidence 

could be developed. 

A delegate from the European Commission noted that the study is attempting to look at not just price 

but also other factors that influence the market. 

A delegate from the United States stated that in the U.S., states regulate who can carry out real estate 

conveyancing. In about 8 to 10 states, an attorney must be present at the closing. In those states consumers 

do not have much of a choice. The other states vary: some have dual systems, for example Virginia has 

licensed regulated settlement services that are not performed by an attorney. Most states do not require 

consumers to buy title insurance, but it is, in effect, a requirement for all consumers because the lender - 

the mortgage company – would not give you the mortgage without title insurance. The federal lending 

agency, the Housing and Urban Development Department, is actually considering a rule that will allow 

packaging of these kinds of settlement services by lenders. The benefit of this will be that the lenders will 

then be putting together these packages and advertising them at a single prices rather than different fees 

that the consumer has to figure out. 

A delegate from Ireland noted that they would be interested in evidence of the impact of introducing 

licensed conveyancer professions.  

A delegate from Australia noted that under the national competition policy reform that Australia 

carried out, the legislative review did achieve the removing of the exclusive right of practitioners to 

provide conveyancing services. Following that, Australia‘s independent research agency, the Productivity 

Commission, did a review of the effectiveness of the reform and there was an assertion in the report that 

suggested that prices for conveyancing services did go down as a result of the review and the reform.  

A delegate from Mexico stated that exclusivity provides a good incentive for collusion. In Mexico, 

notaries have basically the same tariffs. The competition authority investigated and sanctioned the practice. 

The case went all the way to the Supreme Court. The Supreme Court found that notaries were not 

economic agents and it was not possible for the Mexican authority to regulate and sanction them in this 

particular case. 

A delegate from the European Commission noted that the Mexican point is an important matter of 

debate in the European Union. Notaries and member states have claimed that notaries have to be exempted 
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from the economic treaty articles because they exercise public authority. The Commission took a position 

on this last year, arguing that they do not in fact exercise public authority and that notaries are performing 

economic activities and therefore should be brought within the EC internal market rules and competition 

rules as the economic treaty articles.  

A delegate from BIAC stated that on the subject of exclusivity and opening up particular areas of the 

legal profession and even more specifically on the particular study of prices and the impact of lowering 

prices by opening up broader participation in the profession, BIAC maintains - in various parts of BIAC‘s 

relatively brief paper - that this is an area where quality of service is of equal or greater importance than 

price. When consumers are purchasing a home, they are making the most important investment in their 

life-time. Saving 5 or 10% on the conveyancing price may not be worthwhile if they are not properly 

protected on that purchase. A very critical consideration must be made at all times against other usual 

benefits obtainable by improved competition.  

3. Conduct regulation and antitrust enforcement/advocacy 

The Chair moved on to discuss conduct regulation and antitrust enforcement/advocacy. He noted that 

Italy has recently eliminated mandatory minimum tariffs, the prohibitions on advertising and on 

contingency fees. In practice, as of January of this year the legal profession has achieved a much greater 

degree of liberalisation. Can the Italian Authority tell us what steps the Authority has undertaken to make 

sure that private, restrictive practices will not be substituted for the eliminated legal provisions? 

A delegate from Italy stated that this reform introduced a lot of changes for the professions. The three 

main areas of reform were in fact the areas where the advocacy reports of the Competition Authority had 

focused, in particular: tariffs, advertising and the possibility to set multidisciplinary firms. These three 

areas have now been liberalised as a result of the reform. In Italy as in other countries there is a 2-level 

regulation for professions, so there are laws and also self-regulation by the professional associations. The 

reform has eliminated the restrictions contained in the law but some restrictions were contained in the 

deontological rules of the professional associations, the profession‘s code of conduct. So the authority is 

now monitoring the activity of the professional associations in changing their code of conduct in order to 

introduce the changes required by the law. In particular, the Competition Authority has opened a general 

enquiry and is thoroughly examining the code of conduct. The Authority is also holding meetings with the 

professional associations‘ representatives in order to discuss with them the implementation of the process. 

The purpose of the enquiry is to make sure that the restrictions eliminated with the reform are not 

maintained or reintroduced in different forms in the self-regulation by the professions. 

The Chair noted that there have been a number of judgements by the ECJ on the legitimacy of 

national laws fixing minimum tariffs by law. The European court concluded by allowing ministers to 

impose minimum tariffs. What are the possibilities now for EC originating prohibitions on minimum tariffs 

in other countries?  

A delegate from the European Commission stated that in the ECJ case law on fixing of minimum 

tariffs by state law, the major cases are Arduino and Macrino and Cipolla judgements. Macrino and Cipolla 

basically reaffirmed what the Court said in Arduino. The Court undertook a detailed examination of the 

procedure in which the state arrived at adopting the tariff. On the basis of the procedure in these cases the 

Court concluded that the Italian state, because it basically exercised the final decision in terms of adopting 

the tariff, had not delegated its power to the professional body who had in fact come up with the draft tariff 

and given it to the state, but it kept the powers of decision-making to itself and therefore was not to be 

found liable for adopting the decisions or agreements contrary to the rules of free competition. What is 

interesting in the Cipolla judgement is that the Court also went further and also went to see if tariffs 

breeched the rule on the freedom to provide services and freedom of establishment, which of course are 
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also very powerful economic treaty articles. In this instance, the Court actually did say that in its view 

minimum fees rendered access to the Italian legal services market more difficult for lawyers established 

outside Italy and therefore, in its view, it was a restriction on the freedom to provide services and the 

freedom of establishment; but the Court went on to note that there could be reasons of public interest for 

which a member state could adopt such a restricted measure.  For example, a minimum fee tariff, in order 

to protect consumers and to ensure the proper administration of justice. These could be seen as overriding 

requirements relating to the public interest capable of justifying a restriction on the freedom to provide 

services. Overriding requirements had to be subjected to a 2-fold proportionality test, i.e. (1) that the 

national measure was suitable for attaining the objective that it was set out to pursue and (2) that the action 

did not go beyond what was necessary to achieve that objective. The Court set out a number of factors for 

the National Court to consider in arriving at a view on that, and these included whether there was a 

correlation between the level of fees and the quality of the service provided as regards the Italian market, 

whether or not the asymmetry of information between clients consumers and lawyers necessitated a tariff 

of this type or whether or not there were other means assuring quality,  i.e. professional rules in respect to 

lawyers‘ behaviour, ethical conduct, etc.. There has not yet been a ruling from the National Court on 

whether or not the proportionality test is satisfied. The European Commission would likely argue that a 

minimum fee tariff scale is not justified, as there are other ways to protect consumers and ensure quality. 

The Chair noted that in Chinese Taipei the FTC, uncertain on whether it had jurisdiction, decided 

instead to open a case against minimum tariffs to consult with the Ministry of Justice in 1999. In 2001 the 

Ministry changed the regulation suggesting that the fees were only recommended.  If you look at the 

substance of the issue it does not matter if it was recommended or not, they are quite binding anyway. In 

retrospect it would not have been better to open a case in such instances? 

A delegate from Chinese Taipei stated that in responding to this question they would like to first point 

out that the regulatory agency enjoys a wide discretion of power in the making and interpretation of the 

rules governing the industry they are overseeing. According to article 46 of the Fair Trade Act which is the 

antitrust statute in CT, the FTC can challenge those regulations when they are clearly in violation of the 

spirit of the Fair Trade Act. The wording in that statute has created an unsettling controversy in terms of 

the meaning/spirit of the Fair Trade Act and how to interpret it. It means that when the FTC sees a 

regulation imposing a standard or set up the requirement for entry, it would be in violation of the spirit of 

the Fair Trade Act or it could be allowed that they could consider some kind of justification or more 

function-oriented analysis given the process of analysis. Based on this they think there are four possible 

reasons that they do not open the case directly in terms of the minimum fee of the Bar association. The first 

reason has to do with the requirement of the law. In the case of the Bar association setting up a minimum 

fee, the fee is only suggested and what is more important is that there is no penalty clause in the regulation. 

The second reason is that there are always justifications for information asymmetry or legal service is 

credence good. The third reason has to do with the judicial system. Chinese Taipei follows the civil law 

system. Under this system, the judge will look at the authorisation clause; so if the agency is following the 

authorisation clause, then it will win the case; it is relatively difficult for us to challenge or to persuade a 

court that even though regulations are authorised by the statute, the outcome of the regulation is 

anticompetitive. It is difficult for us to persuade a judge that, given that there is no penalty for this 

minimum fee requirement, they will tend to create a de facto preclusion in the market. The fourth reason is 

lobbies.  

The Chair noted that in Indonesia the Bar association prohibits advertising by advocates. They rightly 

say that any decision of the Bar association is subject to the antitrust law. So why has the authority not 

intervened yet on the advertising restrictions? 

A delegate from Indonesia stated that what is prohibited in advertising is an advertisement exploiting 

the commercial image. The problem in Indonesia is that the price now is an entry barrier for the young and 



 DAF/COMP(2007)39 

 375 

new entrants, the certification is monopolised by the Bar association. The university has the capacity to 

organise the certification training at a low price but it is prohibited by the regulation. The FTC is more 

concentrated on these aspects than on the advertising.  

The Chair noted that the U.S. FTC intervenes quite often against Bar associations that try to regulate 

advertising in their ethical codes. The submission suggests that decisions by the Bar associations would be 

subject to antitrust enforcement. So why does the U.S. use advocacy and not enforcement? A final question 

is related to the concept of deceptive comparative advertisement. Suppose law office A claims it is 

friendlier than law office B. This would be a deceptive advertisement in Italy because it can‘t be proved 

objectively whether law office A is friendlier than law office B. Is it the same in the U.S.? 

A delegate from the United States stated that it is correct to say that the agencies proceed most often 

through advocacy regarding these Bar proposals. That is often because the Bar is proposing a rule to their 

regulators, so it would either be to the State Supreme Court or to the legislature. If a regulator then takes 

that action and it becomes a sovereign state action, we cannot enforce against the action of the sovereign 

state. The Noerr-Pennington doctrine protects the ability of private actors to lobby a state to take action. If 

a voluntary bar association or a subunit within a mandatory state bar that regulates attorneys adopts and 

enforces the rule, the conduct may not be protected by State Action doctrine. Accordingly, the agencies 

may take action and have taken action in a number of cases. The U.S. has actually had substantial success 

in convincing Bar associations, states‘ courts and legislature not to adopt any anticompetitive restrictions. 

In fact, in the autumn of 2006 there was a comment to the Supreme Court of the state of New York and 

afterwards they did not adopt a restrictive advertising regulation under consideration.  

Regarding the question on comparative deceptive claims, the FTC‘s position on attorney advertising 

is the same position as on any advertising. Basically, the question is whether, from a consumer‘s point of 

view, the claim is deceptive. The FTC‘s view is that forms of comparative advertising should not be 

banned outright unless they are actually or inherently deceptive. Potentially deceptive advertising should 

be handled with disclosures rather than outright prohibitions.  

The Chair noted that in Turkey the Bar Association establishes minimum tariffs that are then sent to 

the Minister that approves them by silence. That is, if the Minister does not say anything it means they are 

approved. The Turkish authority intervened against this practice with an advocacy report which I 

understand very well as being a domestic authority. In the European Union, according to the Arduino and 

Cipolla judgements, since the Minister‘s behaviour is simply accepting the decision of the Bar association, 

the price fixing practice (even if imposed by a law) could be prohibited directly by a national antitrust 

authority. Are these powers available in Turkey? 

 A delegate from Turkey stated that these powers are not available for the competition authority in 

Turkey. In the Turkish legal system, if an anticompetitive practice is enabled by another law, then the 

competition authority cannot prohibit this practice. In case of conflict of laws, the competition authority 

can only use its advocacy powers before the Parliament, the Prime Ministry, and the other ministries in 

order to remove the relevant clause for such an anticompetitive practice. For instance, in an earlier case the 

Turkish competition authority asked the Union of Chambers of Engineers and Architects to stop the 

practice of fixing a minimum level of tariffs. However, upon appeal the Council of State stayed the 

execution of the decision of the competition authority. Therefore caution is needed to employ only 

advocacy powers where an anticompetitive practice has a legal basis like the one where the Union of Bar 

Associations is empowered to establish minimum level of the fees by the Attorneyship Law.  

The Chair noted that in Belgium the Judicial Code imposes moderation on lawyers‘ fees, whatever 

this may mean. Does the Order in Belgium sanction lawyers for excessive fees that are imposed without 

moderation?  
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The delegate from Belgium noted that there is jurisprudence against excessive fees. What is important 

is, that consumers know in advance what sorts of fees will be applied. One of the Bar associations applied 

an order requiring that lawyers effectively inform their clients of the fashion in which the payments will be 

set. 

The Chair stated that in Portugal lawyers are subject to the law on misleading advertising but, 

contrary to other businesses, are not allowed to advertise on fees. This means they can use evocative 

advertising for example. But do they actually do it? Do lawyers advertise like a car manufacturer? 

Furthermore the self-regulatory professional bodies are responsible for initiating disciplinary proceedings 

on misleading advertising. Who is in charge of misleading advertising in general in Portugal? Is the case 

law on misleading advertising different for the legal profession and the rest of the economy?  

A delegate from Portugal stated that lawyers are indeed subject to the law on misleading advertising, 

but are not allowed to advertise their fees. Evocative advertising is often done, particularly by large law 

firms. The Portuguese competition authority has no responsibility for consumer protection, to address the 

other issue. This responsibility lies at the moment with an across-the-board Directorate-General under the 

Ministry of Economy and Innovation. As to enforcement powers of self-regulatory bodies, in this case the 

Bar Association, they relate mainly to the enforcement of rules which are specific to the profession. 

Penalties for violation are also somewhat distinct. Whereas they mostly take the form of fines in the case of 

misleading advertising falling under consumer protection, in the case of the penalties taken by professional 

bodies, for example lawyers, they are more likely to take the form of disciplinary measures, i.e. suspension 

or revoking of a licence as the case may be.  

The Chair observed that in most countries lawyers‘ fees are freely determined between the parties. In 

Lithuania the Minister of Justice fixed both the minimum and the maximum fee a notary can charge. Since 

notaries perform a public interest function why should the government fix the minimum fee? Did the 

Authority have anything to say on the matter? 

A delegate from Lithuania stated that the Ministry of Justice is responsible for setting fees for notaries 

and there are new notary fee rates since April. The original purpose of the change was actually the setting 

of a maximum fee and it was stated in the government program. The competition authority actively 

promoted this change and their opinion is that there is no justification for minimum fees. This opinion was 

expressed to the Ministry of Justice and also to the Notary Chamber also in written form, but still there are 

now minimum and maximum fees for notaries. That was the decision of the Ministry of Justice without 

explicit explanation. Before these new fees, there were mostly fixed rates. Now there is more space for 

competition according to the legal act, but the situation is not ideal. 

The Chair turned to Spain. For lawyers there is apparently a margin of negotiation of 12% and 10% 

for notaries. The Chair asked for clarification. 

A delegate from Spain indicated that the translation of ‗procuradore‘ is solicitor, a profession different 

from the lawyer profession. So the 12% margin of negotiation is related to solicitors‘ fees, not lawyers‘ or 

advocates‘ fees. The solicitor performs a task of ‗representation in court‘ which is different from legal 

advice or legal defence of the client in court. Both functions – legal defence of clients in court and legal 

advice - are only performed by lawyers, not solicitors. The solicitors are empowered by clients to deal with 

courts over documents and proceedings. The 12% margin of negotiation concerns the solicitors‘ fees fixed 

by the state following the consultation of the professional association of solicitors.  

In the case of notaries there is also this margin of negotiation. The fees are also fixed by the state 

following consultation with the notary professional association. 



 DAF/COMP(2007)39 

 377 

In Spain there is an investigation by the competition service of the recommended fees of lawyers and 

also solicitors‘ fees fixed by the state. Along with this the Competition Court is preparing a new report on 

professional services in general; it is an important report to be issued at the end of this year  and it has a 

general study on different professional services and specific analysis on some professional services 

including legal services such as notaries. 

The main novelty is related to notaries; for the first time the report analyses notaries and registries 

from an economic point of view. The Competition Court‘s report studies them as organisers of productive 

factors deriving regulated profits with an extraordinary rate of return.  

The Chair observed that in the Czech Republic in 2007 the Office for the Protection of Economic 

Competition submitted a report to the Czech Government on the necessary restrictions of competition for 

the professions. On fees, the Office suggested that prices of legal services should reflect their relative 

quality. In particular, the Office suggested some move away from linear prices to some sort of a two-part 

tariff structure. Whatever the value of this new system is, why didn‘t the Office suggest simply liberalising 

prices and fees which would have been much easier? 

A delegate from the Czech Republic said that at the time of the OECD meeting, the report had not yet 

been submitted to the government. They are still in the very early stages of discussion. Whenever the 

competition authority suggests the possible removal of the tariffs or adjustments to tariffs, some parties 

state that it is absolutely necessary to have tariffs or that competition law does not apply to some legal 

professions at all. The authority decided to start with some moderate claims to change the tariffs from a 

pure linear system to a more qualitative one. The reason for choosing this was due to the fact that the 

constitutional court of the Czech Republic decided it this way in a decision concerned with the executers, 

which is another lawyers‘ profession regulated by special rules. 

The Chair noted that in Romania the Competition Council, through a number of advocacy 

interventions, was able to convince the Parliament to eliminate minimum tariffs for legal services. 

Advocacy on eliminating advertising restrictions however was unsuccessful. What is the explanation for 

this?  

A delegate from Romania said they had considered that fixing the minimum tariffs was the most 

important issue that needed change. So, most interventions insisted on the removal of such a provision in 

the case of lawyers as well as in the case of other legal professions. In the case of lawyers, the Competition 

Council was successful. Support of the Bar association played an important role in this success. In 2004, 

the regulatory framework for lawyers was amended, the incremented provisions were removed. The 

dialogue with the Bar association continued and advertising was one issue that continued to be discussed. 

However, the restrictions on advertising are still strongly supported by the Bar association. Lawyers 

consider that, since the ban on advertising says that they may not use advertising to attract customers, 

notoriety and fame will prevail as a means of finding a lawyer. According to them, it is a breach of the 

deontological code to advertise since financial resources do not necessarily mean excellent professional 

expertise and therefore customers might be misinformed into choosing a law firm that might not 

necessarily address their specific needs. The lawyers were concerned about big law firms, especially 

foreign firms, that have significant financial resources and this concern determined a strong lobby activity 

as well to force foreign law firms to partner with domestic lawyers if they desired to enter the market.  

The Chair stated that in Canada the Bureau was asked in 2006 to draft a written opinion on a proposed 

fee schedule for Ontario lawyers. The first question to Canada is the circumstances under which the Bureau 

drafts a written opinion and the legal value it has. On the substance, the Bureau said that should this fee 

schedule be only a recommendation or a suggestion on prices without the schedule having any binding 

nature or any penalty related to the fact that lawyers did not comply with the recommendation, there was 
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no conspiracy, nor price fixing. According to the Bureau, what was the real reason for publishing the fee 

schedule for lawyers and the alternative purpose you think it might have had? 

A delegate from Canada stated that it is long established practice that any person can demand an 

opinion from the Bureau about the application of the law and that this opinion will later be binding on the 

Bureau provided the practice was not in place at the time of the demand, all relevant facts that could 

influence the decision were disclosed and the practice was substantially similar to that in the demand for a 

legal opinion. 

The opinion viewed suggested prices as not illegal as such, based on the information given by the 

party and jurisprudence of that time. There was nothing to suggest a price fixing conspiracy or collusion. 

Nevertheless, the Bureau made clear that such a price list could facilitate collusion between members and 

that if members were found to discipline members who contravened the price list or tried to make the price 

list obligatory, the price list could be used as a factor of proof. 

The Chair noted that in Hungary the prohibition of advertising originates directly from a decision of 

the Bar. As a consequence the Competition Council decided that the restriction was a violation of article 81 

of the EC treaty, paragraph 1 and could not be exempted under the provisions of article 81, paragraph 3. 

The case was decided in September 2006. The case, since the Bar did not have any justification in the law 

for prohibited advertising, is straightforward. Does the Competition Council decision imply that lawyers 

will from now on be subject only to the rules of misleading advertising available in the rest of the 

economy? Or does the decision imply that some restrictions are acceptable? Do lawyers advertise in 

Hungary now? 

A delegate from Hungary stated that the answer to the first question would be that primarily the 

attorneys are subject to the rules on misleading advertising, so they can advertise only in a fair manner. 

However some restrictions could be acceptable which originate from the specific characteristics of the 

legal profession like independence of attorneys, secrecy, confidentiality or avoidance of conflicts of 

interest. When the Competition Council brought this decision, there was a total ban on advertising which 

was made by the Hungarian Bar Association. The Competition Council did not insist on an elimination of 

all restrictions, accepting that proportionate and indispensable restrictions could be justified. Now it‘s up to 

the Hungarian Bar to establish a new code of conduct on advertising if they wish. Attorneys still do not 

advertise. The Hungarian Bar appealed the decision of the Competition Council so it is now under 

judiciary review and the execution is pending.  

A delegate from Ireland expressed doubts about the importance of the information asymmetry in 

professions. Sometimes the existence of information asymmetry is an excuse for doing nothing. It is also 

symptomatic of a feeling that somehow liberal professions and particularly the legal profession are special 

and unique. This is an argument that is not convincing. Legal services provided by lawyers are no different 

in principle than most professional services offered to consumers. The delegate did not believe that there is 

a need for unique or special standards to apply.  

As it happens in Ireland advertising restrictions that currently exist are even worse than most from this 

morning. For one branch of the legal profession, i.e. court advocates, barristers, there is a total ban on 

advertising and that ban is imposed not by the state but by the profession itself. The state has not 

intervened on this. The Irish Competition Authority sees no reason to restrict advertising by barristers other 

than advertising which is not factual or truthful. There is legislation in Ireland in relation to solicitors. A 

solicitor cannot advertise by way of a cartoon in a newspaper. A solicitor may not advertise on a bus, train 

or taxi. The professional bodies make strenuous efforts to justify these restrictions on the basis that they 

protect consumers. The Irish Competition Authority‘s view is that competition authorities or other 

government bodies should take these restrictions seriously and do everything possible to remove them.  
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quels critères précis sont exigés. La question du contrôle exclusif a aussi été abordée. Le tribunal 

a déclaré que les associations professionnelles doivent exercer un certain contrôle, ce dernier ne 

pouvant être la prérogative du seul ministre. La troisième possibilité, à savoir la fourniture de 

conseils juridiques à bas prix, a aussi été jugée inconstitutionnelle car trop vague. Mais le 

consensus qui prévaut en Pologne est que l‘important n‘est pas l‘introduction de ces changements 

dans la législation mais qu‘il s‘agit surtout d‘un problème technique ; c‘est-à-dire que le Tribunal 

constitutionnel a déclaré que ces changements pouvaient avoir force de loi à condition d‘y 

apporter beaucoup d‘adaptations. C‘est la rédaction de la législation qui est délicate. Le ministre 

de la Justice travaille à l‘instauration de changements préservant l‘esprit des réformes sans violer 

la Constitution. 

Le Président passe à la Corée, où il semble que le nombre d‘avocats autorisés à se présenter à 

l‘examen du barreau au cours d‘une année donnée soit limité par un numerus clausus. Comment ce nombre 

est-il fixé et par qui ? Quelles sont les perspectives de réforme ? 

Un délégué de la Corée précise que, tous les ans, le nombre de candidats à l‘examen du barreau est 

fixé par le ministre de la Justice en se fondant sur les avis du Comité de gestion des examens du barreau 

coréen, de la Cour suprême et de l‘Association du barreau coréen. Depuis 1999, près de 1 000 candidats 

par an ont passé l‘examen. Réformer n‘est pas aisé. Les discussions ont débuté en 2003 et le débat sur le 

projet de loi prévoyant l‘instauration d‘un système juridique inspiré de celui des États-Unis est encore en 

cours à l‘Assemblée nationale. Il est très probable que des changements très importants seront apportés au 

marché des services juridiques à bref délai. 

Un délégué du Royaume-Uni émet des commentaires sur les systèmes d‘enseignement. Il fait 

remarquer qu‘il exerce la profession d‘avocat depuis près de 36 ans. Quand il a obtenu son diplôme 

d‘avocat, il n‘existait qu‘une seule faculté de droit, gérée par la Law Society, qui disposait de 

2 établissements, et il était quasiment impossible d‘y entrer. À l‘époque, il y avait environ 23 000 solicitors 

alors qu‘ils sont à présent près de 110 000. Cette augmentation s‘explique par la délégation de la fonction 

de formation à de nombreux établissements La composition des cours proposés évolue. Les cabinets 

d‘avocats peuvent inscrire leurs étudiants à un grand nombre de cours différents qui conviennent mieux à 

leurs besoins. Par exemple, un grand nombre de cabinets de province ou de la City de Londres spécialisés 

dans le droit commercial ont sélectionné des cours conçus en fonction du travail qu‘ils accomplissent, ce 

qui est une évolution dont il y a lieu de se féliciter. 

Un délégué de l‘Irlande fait remarquer que la profession a toujours intérêt à limiter le nombre 

d‘entrants. Un moyen d‘y parvenir est de continuer à durcir les critères et à porter la qualité à un niveau 

plus élevé que nécessaire. Ce comportement a pour effet d‘empêcher l‘apparition d‘autres professions de 

type para-juridique. 

Un délégué du Brésil fait remarquer que, dans son pays, l‘augmentation du nombre de facultés de 

droit ne s‘est pas accompagnée d‘une amélioration de la qualité. Le gouvernement a été incapable de 

contrôler la qualité de l‘enseignement dispensé par les facultés de droit. C‘est pourquoi l‘Association du 

barreau s‘est chargée de cette responsabilité. De même, on constate dans d‘autres professions une 

augmentation rapide du nombre d‘universités sans que l‘État central assure le contrôle de la qualité de leur 

enseignement. Il arrive donc parfois que la supervision de ces établissements par les associations de 

professionnels soit un pis-aller acceptable quand la solution que l‘on préférerait ne fonctionne pas. 

Un délégué de la Pologne souligne que l‘accès à la profession d‘avocat peut être découragé de bien 

des manières. Dans ce pays, quiconque souhaite devenir avocat doit payer une redevance administrative à 

l‘association locale. Il en résulte un schéma très intéressant, en particulier chez les avocats, parce qu‘il 

semblerait que les avocats stagiaires n‘acquittent pas ces droits, ou qu‘ils ne paient qu‘un montant 
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symbolique, tandis que ceux qui sont issus d‘autres professions, notamment ceux qui ont été admis au vu 

de leurs références, se voient réclamer des frais exorbitants, qui peuvent atteindre 2 000 €, et ce juste pour 

avoir le droit de s‘établir dans une zone géographique donnée. 

2. Exclusivité 

Le Président en arrive à la question de l‘exclusivité. Dans la plupart des pays, mais non dans tous, le 

seul droit exclusif dont jouissent les avocats est celui de la représentation devant les tribunaux. C‘est 

notamment le cas en Italie. En revanche, il n‘existe aucune exclusivité pour les activités extrajudiciaires ou 

de conseil juridique. La Nouvelle-Zélande reconnaît aux avocats un droit d‘exclusivité pour les contrats de 

location alors qu‘il est permis de se passer de leurs services dans de nombreux pays. Le système néo-

zélandais changera en 2008 avec l‘apparition d‘une nouvelle profession, les conveyancing practitioners 

(rédacteurs d‘actes translatifs de propriété). Certains droits d‘exclusivité disparaîtront-ils à cette occasion ? 

Quel accueil les professions juridiques réservent-elles à cette réforme ? Quelles sont ses causes ? 

Un délégué de Nouvelle-Zélande affirme que l‘exclusivité sera éliminée. En 2008, quand le Lawyers 

and Conveyance Act entrera en vigueur, l‘exclusivité dont les avocats jouissaient pour les actes translatifs 

de propriété sera partagée avec les conveyance practitioners. En général, les domaines réservés concernent 

les conseils donnés en dehors d‘une procédure devant les tribunaux, la préparation de documents pour un 

tribunal, etc. Les comptables et autres professionnels du conseil seront habilités à dispenser des conseils 

sur les contrats, les testaments, la fiscalité et les contrats de location à condition de ne pas prétendre qu‘ils 

ont la qualité d‘avocat. Le fait de dispenser ces conseils ne confère pas les mêmes privilèges ni la même 

protection que ceux qui s‘appliquent au conseil juridique. Les avocats ont montré quelques signes 

d‘hostilité à l‘ouverture des actes translatifs de propriété à une autre profession en faisant part de leurs 

craintes pour la qualité ; ils ont néanmoins été rassurés, dans une certaine mesure, par le fait qu‘ils 

partageront l‘exclusivité des contrats immobiliers avec les agents immobiliers et par les réformes 

instaurées par le Real Estate Act (Loi sur l‘immobilier). Ils ont constaté avec satisfaction que l‘exclusivité 

était maintenue dans certains domaines spécifiques concernant la rédaction de documents destinés à être 

produits devant les tribunaux, le conseil juridique et la direction et la gestion des procédures judiciaires. Ils 

déplorent que le Queen‘s Council ouvre la procédure de désignation aux avocats et sociétés d‘avocats alors 

qu‘auparavant elle était limitée aux seuls barristers, et y voient une menace pour leur indépendance. 

Le Président observe qu‘en Amérique latine les notaires ont le monopole des actes consignés dans un 

registre public. En cette qualité, ils garantissent la sécurité juridique des droits de propriété et, loin de se 

borner à certifier l‘identité des parties, ils sont responsables sur leurs biens propres de la validité de la 

transaction. Les pays d‘Amérique latine qui appliquent le modèle du notariat latin n‘ont pas besoin 

d‘assurances garantissant la régularité des transactions. Les notaires sont des officiers publics et l‘entrée 

dans leur profession est soumise à des restrictions. En Italie, il est nécessaire, pour devenir notaire, d‘être 

diplômé en droit et de passer un concours pour obtenir l‘un des postes vacants. Depuis peu, les tarifs ne 

sont plus fixés par un décret du gouvernement et la concurrence sur les prix est aujourd'hui la règle. La 

libéralisation du marché des services de notariat est beaucoup plus ancienne aux Pays-Bas. La délégation 

néerlandaise pourrait-elle expliquer succinctement le contenu de la réforme et les résultats obtenus ? 

Pourquoi les rangs de la profession ont-ils grossi plus lentement que prévu ? 

Un délégué des Pays-Bas rappelle que la profession notariale a fait l‘objet de plusieurs réformes 

majeures. Les deux principales sont l‘abolition de la réglementation tarifaire et du numerus clausus. Les 

tarifs sont dorénavant complètement libres, si bien qu‘ils ont diminué et qu‘ils varient dans des proportions 

considérables d‘un notaire à l‘autre. Il existe moins de subventions croisées entre les différentes prestations 

fournies par les notaires. Depuis que le nombre de notaires n‘est plus plafonné, de nouvelles études se sont 

créées et certaines de celles qui existaient auparavant se sont développées. Plusieurs raisons expliquent que 

les rangs de la profession s‘étoffent moins vite qu‘escompté. Premièrement, toute étude doit offrir tous les 
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services de notariat, de telle sorte que, même si elle le souhaite, une nouvelle étude ne peut se spécialiser. 

Deuxièmement, les nouveaux offices notariaux doivent obtenir un agrément en présentant un plan de 

développement détaillé. Il est examiné par une commission et l‘ouverture d‘un nouvel office est 

subordonnée à l‘autorisation de l‘administrateur. Cette réglementation pourrait constituer une barrière à 

l‘entrée, mais certains signes portent à croire que les jeunes notaires craignent les risques liés à l‘ouverture 

d‘un nouvel office et préfèrent s‘associer à un office existant déjà. Il ressort d‘une enquête que les jeunes 

notaires préfèrent devenir salariés d‘un office existant. 

Le Président rappelle qu‘en Australie les professions juridiques ont été libéralisées dans le cadre des 

réformes de la politique nationale de concurrence entreprises dans les années 90. L‘entrée dans la 

profession est toujours administrée à l‘échelon local. Il demande pourquoi les États et Territoires ne 

reconnaissent pas les avocats reçus au barreau d‘un autre État ou Territoire. 

Un délégué de l‘Australie rappelle qu‘à cause du système fédéral, la réglementation des professions 

juridiques est du ressort des É tats et Territoires. Historiquement, les huit É tats et Territoires ont toujours 

appliqué à leur marché des règles, des seuils et une réglementation différents. La Constitution n‘autorise 

pas une démarche nationale en tant que telle, mais le gouvernement fédéral collabore étroitement avec ceux 

des États et Territoires pour produire une législation harmonisée, au moins pour les professions juridiques. 

Le régime du certificat de pratique national a été instauré alors que les É tats et Territoires appliquaient tous 

des règles différentes. Il a été institué afin d‘assurer une reconnaissance mutuelle au cas par cas. La 

prochaine étape de la réforme que l‘Australie est en train de lancer consiste à concevoir effectivement une 

législation type pour les professions juridiques ; cette tâche a été accomplie par les ministres de la Justice 

(Attorney Generals) de tous les États et Territoires et par celui du gouvernement fédéral. La plupart des 

États et Territoires ont participé à la rédaction de ce projet de loi, de telle sorte qu‘aujourd'hui la 

réglementation régissant l‘entrée dans la profession et le comportement sur le marché est quasiment 

similaire ou, à tout le moins, harmonisée dans toute la mesure du possible. 

Le Président déclare qu‘en Suisse la réglementation des professions juridiques, à l‘instar des autres 

professions, est élaborée à l‘échelon régional. Une loi fédérale a néanmoins instauré en 2002 la liberté de 

circulation des avocats entre les Cantons. Cependant, en ce qui concerne les notaires, certains cantons 

disposent d‘offices notariaux publics tandis que d‘autres ne disposent que de notaires privés. Les Suisses 

déclarent dans leur compte rendu que les tarifs des notaires privés sont sensiblement plus élevés. Le 

marché intérieur décrit dans leur compte rendu a-t-il instauré la concurrence dans les services de notariat ? 

Est-il possible de conclure une transaction dans un canton où ces services sont moins onéreux ? 

Un délégué de la Suisse souligne que la réglementation des professions juridiques est complexe parce 

que le territoire exigu de la Confédération est divisé en 26 cantons. En ce qui concerne les services 

d‘avocat, une loi fédérale a libéralisé l‘ensemble du marché de telle sorte qu‘il est permis de faire de la 

publicité, que la réglementation des honoraires est moins stricte, qu‘il n‘existe pas de limites quantitatives 

et que les avocats peuvent déménager d‘un canton à l‘autre. Mais chaque canton a conservé son propre 

système pour les services de notariat. La réglementation n‘est pas la même d‘un canton à l‘autre. Certains 

appliquent une tarification fixe et interdisent la publicité. Les notaires sont théoriquement libres de 

déménager d‘un canton à l‘autre en vertu de la loi sur le marché intérieur, mais cela est difficile dès lors 

qu‘ils n‘ont pas le droit de faire de la publicité et que leurs tarifs sont fixés par une ordonnance cantonale. 

Fondamentalement, les 26 cantons appliquent l‘un des 2 systèmes de notariat suivants. Dans certains 

cantons, le notariat est une activité de service public dans le cadre de laquelle les services de notariat sont 

fournis à la clientèle par des fonctionnaires. Il est clair que dans ces cantons la concurrence est inexistante 

puisque le notariat est une administration publique et que les notaires sont employés par l‘État. D‘autres 

cantons appliquent le système latin, dans lequel le notariat est une profession réglementée et les notaires 

font partie du secteur privé et sont en concurrence les uns avec les autres. Mais, en général, leurs 

honoraires, la publicité etc. sont soumis à une réglementation très stricte. On notera que, dans ces cantons, 
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les services de notariat sont généralement plus coûteux que dans les cantons où les notaires font partie du 

service public. 

Les notaires du service public ne font pas concurrence à ceux du privé et il serait impossible à un 

notaire du service public travaillant à Zurich de fournir un service pour un canton dans lequel le notariat 

relève du secteur privé. Les différences de réglementation entre les cantons rendent la concurrence plus 

difficile. Si, par exemple, un canton décide de réglementer la tarification d‘un service donné, il ne peut pas 

exister de concurrence par les prix car, même si un notaire d‘un autre canton vient s‘y établir, il est tenu 

d‘appliquer la réglementation cantonale. 

La réglementation est assez souple pour certains services de notariat tels que la constitution de 

sociétés. Les notaires ont standardisé ce service et le fournissent sur Internet. Il est rémunéré par des 

honoraires fixes. Il semble que la concurrence se développe lorsque la réglementation est assouplie. La 

concurrence exercée par les notaires suisses sur les marchés étrangers est un autre exemple de concurrence 

transfrontalière. Ainsi, nombre de sociétés allemandes franchissent la frontière pour consommer ou acheter 

des services de notariat. Sans que l‘on connaisse le détail de la réglementation allemande, il semble en effet 

que certains services de notariat soient moins chers en Suisse qu‘en Allemagne. Les Suisses sont en mesure 

de citer quelques exemples l‘attestant. 

Le Président observe qu‘en Europe continentale le service actuel des actes translatifs de propriété 

pose toujours problème en ceci que les consommateurs sont soumis à une réglementation plus ou moins 

stricte d‘un pays à l‘autre. La Commission européenne a récemment publié une étude sur ce type de 

services qui compare les prix pratiques sur les différents marchés selon que la réglementation y est plus ou 

moins stricte. Il en ressort que les consommateurs achetant un bien de valeur identique paient un prix 

d‘autant plus élevé que le marché est plus fortement réglementé. Le prix dont l‘enquête fait état pour 

l‘Italie est toutefois très élevé. Comme la fraude fiscale est une pratique très répandue, presque personne ne 

déclare le bien qu‘il achète à sa valeur réelle. Il s‘ensuit que la comparaison est plutôt trompeuse. Elle 

porte sur un appartement de 250 000 euros, mais son coût dépend du prix effectivement payé pour cet 

appartement. Si, dans certains pays, la valeur réelle est révélée, ce n‘est pas le cas en Italie, si bien qu‘un 

appartement dont on prétend qu‘il ne vaut que 250 000 euros en vaut 700 000 en réalité ; cela signifie que, 

rapportés à la valeur réelle du bien, les honoraires sont beaucoup plus faibles dans ce pays. La comparaison 

n‘en livre pas moins des conclusions fort intéressantes. 

Un délégué de la Commission européenne déclare qu‘elle avait espéré parvenir à publier les 

conclusions de l‘étude, mais que celle-ci n‘est pas encore achevée. La Commission prend acte de la 

restriction que le Président a mentionnée à propos de l‘Italie et du fait que le prix sur lequel sont assis les 

frais de notaire est généralement sous-évalué. Mais, par la force des choses, toute enquête de cette sorte 

doit se contenter des données à la disposition du public. L‘étude compare une série de transactions portant 

sur des logements dont la valeur est de 100 000 EUR, 250 000 EUR et 500 000 EUR pour effectuer une 

comparaison entre les 21 membres. Les conclusions préliminaires de l‘étude, présentées par un collègue à 

la dernière réunion du Groupe de travail, montrent que plus la réglementation est légère, plus les frais de 

notaire sont bas. Dans les pays d‘Europe continentale où le notariat suit le modèle latin, les frais sont plus 

lourds que sur les marchés où la libéralisation est plus avancée comme, par exemple, en Europe du Nord. 
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Le Prof. Van den Bergh note que, pour les transactions immobilières, il existe au moins 5 modèles 

différents : 

 Le modèle de notariat latin, très réglementé, qui existe notamment en Allemagne, en Grèce et 

dans plusieurs pays de droit écrit ; 

 Le modèle latin déréglementé tel que les Pays-Bas l‘ont institué ; 

 Un modèle dans lequel la concurrence règne entre différents avocats, et éventuellement aussi une 

profession spécialisée dans les actes translatifs de propriété, qui existe au Royaume-Uni et 

prochainement en Nouvelle-Zélande ; 

 Des solutions dans lesquelles les transactions sont effectuées par des intervenants qui n‘ont pas la 

qualité d‘avocat. Par exemple, les agents immobiliers sont habilités à effectuer ces transactions 

dans les pays scandinaves ; 

 Enfin, le modèle américain, dans lequel la quasi-totalité des divers services sont séparés : on y 

trouve des sociétés d‘assurance garantissant les titres de propriété, des avocats qui conseillent tant 

les vendeurs que les acheteurs, des sociétés habilitées à recevoir les dépôts et des témoins de la 

signature des actes. 

Il manque une comparaison entre ces 5 modèles. Une étude qui se limiterait à comparer les niveaux de 

réglementation et les prix serait simpliste et pourrait aboutir à des conclusions biaisées. Il est nécessaire de 

mener une étude de ces 5 modèles s‘efforçant de traiter également l‘évaluation de la qualité. Le Professeur 

Van den Bergh fait observer qu‘il risque d‘y avoir un conflit entre deux conceptions : l‘une veut qu‘une 

intensification de la concurrence soit toujours souhaitable, l‘autre que, dans le modèle latin, les notaires 

soient les meilleurs garants de la sécurité juridique, si bien qu‘il faut préserver la spécificité de leur 

profession, qui allie les caractéristiques de la profession d‘avocat et du service public. Le degré de sécurité 

juridique assuré par les divers modèles en présence doit être vérifié. La comparaison des niveaux de 

réglementation et de prix n‘est pas suffisamment éclairante. L‘évaluation de la qualité pourrait être 

effectuée, par exemple, en examinant un certain nombre de procès et la fréquence des cas où des 

transactions immobilières sont invalidées. Si, aux yeux d‘un universitaire, cette tâche ne présente pas de 

difficulté, recueillir ces données peut être très ardu. Mais tant que l‘on ne disposera pas de ces données, le 

débat risque de tourner à la guerre de religions alors que l‘on pourrait obtenir des éléments tangibles. 

Un délégué de la Commission européenne déclare que l‘étude porte non seulement sur les prix, mais 

aussi sur les autres facteurs influant sur le marché. 

Un délégué des É tats-Unis rappelle que dans ce pays, les États de l‘Union décident qui peut réaliser 

des actes translatifs de propriété dans l‘immobilier. La réglementation exige dans 8 États sur 10 qu‘un 

avocat soit présent au moment de la conclusion de la transaction. Dans ces États, les consommateurs n‘ont 

pratiquement pas le choix. La situation est variable dans les autres É tats : certains, comme la Virginie, ont 

un système dual dans lequel les services de règlement peuvent être effectués par des intervenants n‘ayant 

pas la qualité d‘avocat à condition d‘être titulaires d‘une habilitation à cet effet. La plupart des États ne 

font pas obligation aux consommateurs de souscrire une assurance titre de propriété mais, en pratique, 

celle-ci est indispensable parce que le prêteur, c‘est-à-dire la société de crédit hypothécaire, n‘accorderait 

pas de crédit en l‘absence de cette assurance. L‘Agence de prêt fédérale, à savoir le Housing and Urban 

Development Department, envisage d‘autoriser les prêteurs à proposer ces types de services de règlement 

dans le cadre d‘une formule globale. Le mérite de cette approche est que les prêteurs concevraient de telles 

formules et en feraient la publicité en affichant un prix unique alors qu‘actuellement, c‘est au 

consommateur qu‘incombe l‘évaluation comparative des honoraires des différents intervenants. 
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Un délégué de l‘Irlande déclare qu‘il aimerait disposer d‘éléments tangibles mesurant l‘impact de la 

création de professions de spécialistes agréés des actes translatifs de propriété (conveyancers). 

Un délégué de l‘Australie fait remarquer que, dans le cadre de la réforme de la politique nationale de 

concurrence de son pays, l‘examen de la législation a abouti au retrait du droit exclusif pour les praticiens 

d‘offrir des services de titres translatifs de propriété. Ensuite, la Productivity Commission (Commission de 

la productivité), agence de recherche indépendante, s‘est penchée sur l‘efficacité de la réforme et son 

compte rendu suggère que les prix des services d‘actes translatifs de propriété ont effectivement baissé à la 

suite de cette étude et de la réforme. 

Un délégué du Mexique déclare que l‘exclusivité incite puissamment à la collusion. Dans ce pays, les 

notaires appliquent pratiquement le même tarif. L‘autorité de la concurrence a sanctionné cette pratique à 

l‘issue d‘une enquête. L‘affaire est remontée à la Cour suprême. Cette dernière a jugé que les notaires 

n‘étaient pas des agents économiques et que les autorités n‘avaient pas le droit de les soumettre à une 

réglementation et de les sanctionner à ce propos. 

Un délégué de la Commission européenne déclare que le cas du Mexique est un sujet de débat 

important dans l‘Union européenne. Les notaires et les États membres ont argué que les articles du 

Traité CEE ne doivent pas s‘appliquer aux notaires parce que ces derniers sont dépositaires de l‘autorité 

publique. La Commission a pris position à ce sujet l‘an dernier et déclaré qu‘en réalité les notaires 

n‘exercent pas une autorité publique mais une activité économique et qu‘en conséquence ils relèvent des 

réglementations du marché interne de la CE et des règles de la concurrence, qui font partie du Traité CEE. 

Un délégué du BIAC déclare qu‘en ce qui concerne l‘exclusivité et l‘ouverture de certains secteurs 

des professions juridiques et, de manière encore plus spécifique, la question des prix et de la baisse des 

prix résultant de l‘ouverture d‘une profession à un plus grand nombre de participants, il est toujours d‘avis 

– et le rappelle dans diverses parties de son rapport, qui est assez bref – que dans ce domaine la qualité du 

service rendu est une considération au moins aussi importante que le prix. Quand un ménage achète un 

logement, il effectue l‘investissement le plus important de sa vie. Il n‘est pas forcément rentable 

d‘économiser 5 % ou 10 % sur le prix de cession si l‘achat n‘est pas sécurisé correctement. Il faut en 

permanence s‘interroger avec un regard très critique sur les autres avantages qui résultent ordinairement 

d‘une augmentation de la concurrence. 

3. Règles de bonne conduite et défense/promotion de la concurrence 

Le Président aborde le débat sur les règles de bonne conduite et la défense/promotion de la 

concurrence. Il remarque que l‘Italie a récemment aboli le tarif minimum obligatoire et l‘interdiction de la 

publicité et des honoraires conditionnels (contingency fees). En pratique, depuis le mois de janvier de cette 

année, la libéralisation des professions juridiques a fortement progressé. Les autorités italiennes 

pourraient-elles indiquer quelles sont les mesures qu‘elles ont prises pour veiller à ce que des pratiques 

restrictives clandestines ne se substituent pas aux dispositions légales qui ont été abrogées ? 

Un délégué de l‘Italie déclare que cette réforme a été un grand changement pour les professions 

juridiques. Ses trois axes principaux sont ceux que l‘Autorité de la concurrence avait indiqués dans les 

rapports dans lesquels elle avait réclamé des mesures, notamment : les tarifs, la publicité et la possibilité de 

créer des firmes multidisciplinaires. Ces trois domaines ont été libéralisés du fait de la réforme. En Italie 

comme dans d‘autres pays, les professions juridiques sont soumises à deux niveaux de réglementation, à 

savoir la législation et l‘autodiscipline des associations professionnelles. La réforme a éliminé les 

restrictions prévues par la loi, mais d‘autres font partie des règles déontologiques des associations 

professionnelles, qui sont réunies dans le code de bonne conduite de la profession. C‘est pourquoi 

l‘autorité surveille à présent le remaniement du code de bonne conduite par les associations 
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professionnelles, qui doit intégrer les modifications exigées par la loi. En particulier, l‘Autorité de la 

concurrence a ouvert une enquête générale et elle procède à un examen approfondi du code de bonne 

conduite. Elle organise en outre des réunions avec les représentants des associations professionnelles afin 

de discuter avec eux de la mise en œuvre du processus. Cette enquête a pour but de s‘assurer que les 

restrictions éliminées par la réforme ne sont pas maintenues ou rétablies sous d‘autres formes par les 

professionnels du droit dans le cadre de l‘autodiscipline. 

Le Président relève que plusieurs arrêts sur la légitimité d‘une législation nationale fixant un tarif 

minimum ont été rendus par la CJE. La Cour de justice européenne a autorisé les ministres à imposer des 

tarifs minimum. Quelles chances y a-t-il aujourd'hui pour que la CJE interdise la fixation d‘un tarif 

minimum dans d‘autres pays ? 

Un délégué de la Commission européenne répond que les arrêts Arduino, Macrino et Cipolla sont les 

pièces maîtresses de la jurisprudence de la CJE sur la fixation de tarifs minimum par la loi. 

Fondamentalement, les arrêts Macrino et Cipolla ont confirmé les décisions de la Cour dans 

l‘arrêt Arduino. La Cour a entrepris un examen détaillé de la procédure que l‘État avait suivie pour adopter 

un tarif minimum. Au vu de la procédure suivie dans ces affaires, la Cour a conclu que l‘État italien, parce 

que la décision finale sur l‘adoption du tarif minimum lui appartenait, n‘avait pas délégué son pouvoir à 

l‘organisme professionnel qui, en fait, avait proposé le tarif minimum à l‘État, lequel s‘était réservé le 

pouvoir de décision de telle sorte qu‘il n‘a pas été jugé coupable d‘adopter des dispositions contraires aux 

règles de la libre concurrence. Ce qu‘il y a d‘intéressant dans l‘arrêt Cipolla, c‘est que la Cour est allée plus 

loin et s‘est demandé si le tarif minimum était contraire à la liberté de prestation de services et la liberté 

d‘établissement qui, bien entendu, sont aussi des articles très importants du Traité CEE. Dans cette affaire, 

la Cour a effectivement déclaré qu‘à son avis le tarif minimum rend l‘accès au marché italien des services 

juridiques plus difficile pour les avocats établis dans les autres pays et que, par conséquent, il constitue une 

entrave à la liberté de prestation de services et à la liberté d‘établissement ; mais la Cour a cependant noté 

que des considérations d‘intérêt public pouvaient justifier qu‘un État membre adopte une telle mesure 

restrictive. Par exemple, un tarif minimum peut être instauré afin de protéger les consommateurs et 

d‘assurer la bonne administration de la justice. En l‘espèce, on peut considérer que ces considérations 

d‘intérêt public sont déterminantes et justifient que l‘on restreigne la liberté de prestation de services. Ces 

nécessités impérieuses doivent être soumises à un double test de proportionnalité, à savoir (1) que les 

mesures nationales soient appropriées pour atteindre l‘objectif qu‘elles sont censées viser et (2) que ces 

mesures n‘aillent pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. La Cour a énuméré un 

certain nombre de facteurs que les tribunaux nationaux doivent prendre en compte pour se forger une 

opinion, notamment, en ce qui concerne le marché italien, l‘existence d‘une corrélation entre le niveau des 

honoraires et la qualité du service rendu et le fait que l‘asymétrie d‘information entre clients et avocats 

nécessite ou non l‘instauration d‘un tarif de ce type et qu‘il existe ou non d‘autres moyens permettant de 

garantir la qualité des prestations, c‘est-à-dire des règles professionnelles s‘appliquant au comportement 

des avocats, à leur déontologie, etc. À  ce jour, le tribunal national n‘a pas encore statué sur le fait que le 

critère de proportionnalité soit satisfait ou non. Il est probable que la Commission européenne soutiendrait 

qu‘un tarif minimum est injustifié parce qu‘il existe d‘autres moyens de protéger les consommateurs et de 

garantir la qualité des prestations. 

Le Président note qu‘au Taipei chinois, la FTC, n‘étant pas sûre d‘être compétente en la matière, a 

décidé, au lieu d‘attaquer le tarif minimum, de consulter le ministère de la Justice en 1999. En 2001, le 

ministère a modifié la réglementation en indiquant que les honoraires du tarif ne sont qu‘une 

recommandation. Mais, sur le fond, peu importe que le tarif ne soit qu‘une simple recommandation car en 

réalité il est tout à fait contraignant. Avec le recul, ne peut-on pas dire qu‘il aurait été préférable d‘intenter 

une action en justice dans cette affaire ? 
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En réponse à cette question, un délégué du Taipei chinois déclare qu‘il aimerait rappeler au préalable 

que l‘autorité réglementaire jouit d‘un large pouvoir discrétionnaire pour l‘élaboration et l‘interprétation 

des règles régissant la branche dont elle a la charge. En vertu de l‘article 46 de la Loi sur les pratiques 

commerciales loyales, qui régit la lutte contre les atteintes à la concurrence au Taipei chinois, la FTC peut 

contester ces règlements dès lors qu‘ils sont manifestement contraires à l‘esprit du Fair Trade Act. La 

manière dont ce texte est rédigé a suscité une controverse à propos de la signification/de l‘esprit de la Loi 

sur les pratiques commerciales loyales et de son interprétation. Cela signifie que, si la FTC découvre 

qu‘une réglementation impose une norme ou des critères d‘accès, soit cette norme ou ces critères sont 

contraires à l‘esprit de la Loi sur les pratiques commerciales loyales, soit on peut admettre qu‘ils peuvent 

se justifier à l‘issue d‘une analyse fonctionnelle. Partant de là, la FTC pense que quatre considérations 

peuvent l‘inciter à ne pas attaquer directement le tarif minimum de l‘association du barreau. La première a 

trait aux exigences de la loi. S‘agissant du tarif minimum fixé par l‘association du barreau, ce tarif n‘est 

qu‘une suggestion et, surtout, la réglementation ne l‘assortit d‘aucune pénalité. La deuxième est qu‘il 

existe toujours des justifications pour l‘asymétrie d‘information parce que la valeur des services juridiques 

repose sur une croyance. La troisième concerne le système judiciaire. Le Taipei chinois a un système de 

droit écrit. Dans ce système, le juge examine la clause d‘autorisation ; par conséquent, si l‘agence suit cette 

clause, elle gagnera son procès ; il nous est assez difficile de contester des règlements en justice ou de 

persuader un tribunal que, même si ces règlements sont conformes à la loi, ils ont un effet 

anticoncurrentiel. Nous pouvons difficilement convaincre un magistrat que, comme le tarif minimum n‘est 

assorti d‘aucune pénalité, il limite de facto les possibilités de prendre pied sur le marché. Les groupes de 

pression sont la quatrième raison. 

Le Président relève qu‘en Indonésie, l‘association du barreau interdit aux avocats de faire de la 

publicité. Elle souligne avec raison que toute décision de l‘association du barreau est soumise à la 

législation antitrust. Pourquoi donc l‘autorité de la concurrence n‘est-elle pas intervenue pour sanctionner 

les restrictions sur la publicité ? 

Un délégué de l‘Indonésie déclare que ce qui est interdit dans la publicité est une annonce exploitant 

l‘image commerciale. Le problème est qu‘en Indonésie le prix est devenu une barrière à l‘entrée pour les 

jeunes et les nouveaux arrivants alors que la certification revient exclusivement à l‘association du barreau. 

Quoique l‘université ait la capacité d‘organiser la formation débouchant sur la certification pour un prix 

peu élevé, la réglementation le lui interdit. La FTC se soucie davantage de cet aspect que de la publicité. 

Le Président fait remarquer qu‘aux États-Unis la FTC intervient très fréquemment contre les 

associations du barreau qui essaient de réglementer la publicité dans leur code de déontologie. Le compte 

rendu suggère que les décisions des associations du barreau sont soumises à la législation antitrust. 

Pourquoi donc les États-Unis préfèrent-ils recourir à des recommandations plutôt qu‘à des sanctions ? La 

dernière question concerne la notion de publicité comparative trompeuse. Supposons qu‘un cabinet 

d‘avocats A se dise plus convivial que le cabinet B. En Italie, une telle publicité serait considérée comme 

trompeuse parce qu‘il est impossible de prouver objectivement si le cabinet A est plus chaleureux que le 

cabinet B. En va-t-il de même aux É tats-Unis ? 

Un délégué des États-Unis répond qu‘il est juste de dire que, le plus souvent, les agences recourent à 

la persuasion pour amender les propositions du barreau. Cela est souvent dû au fait que, dans la mesure où 

le barreau propose une règle à ses autorités de tutelle, il doit en référer soit à la Cour suprême, soit au 

Parlement. Si une autorité de tutelle prend une mesure qui devient un acte de l‘État souverain, la FTC ne 

peut s‘opposer aux décisions de cet État. La doctrine Noerr-Pennington préserve la possibilité, pour les 

acteurs privés, de faire pression sur un État pour qu‘il prenne des mesures. Si une association du barreau à 

laquelle il n‘est pas obligatoire d‘adhérer ou si une section de l‘association du barreau d‘un État à laquelle 

il est obligatoire de s‘affilier et qui a autorité sur les avocats adopte et met à exécution une règle, il se peut 

que cette décision ne soit pas protégée par la doctrine de l‘Action de l‘État. C‘est pourquoi les agences 
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peuvent intenter un procès dans un certain nombre de cas et ne s‘en privent pas. En fait, les autorités de la 

concurrence américaines réussissent fréquemment à convaincre les associations du barreau, les tribunaux 

des É tats et le Parlement de ne pas adopter de mesures limitant la concurrence. De fait, à l‘automne 2006, 

l‘État de New York a déclaré à la Cour suprême (et confirmé par la suite) qu‘il renonçait à adopter une 

réglementation limitant la publicité. 

S‘agissant des publicités comparatives trompeuses, la FTC a la même position vis-à-vis des avocats 

que de toutes les autres professions en matière de publicité. Fondamentalement, la question est de savoir si, 

du point de vue des consommateurs, une publicité est trompeuse. La FTC est d‘avis que la publicité 

comparative ne doit pas être interdite purement et simplement, sauf si elle est effectivement trompeuse. La 

réponse à apporter aux publicités susceptibles d‘être trompeuses passe par des mises au point plutôt que 

par une interdiction pure et simple. 

Le Président relève qu‘en Turquie, l‘association du barreau établit un tarif minimum qui est soumis au 

ministre et approuvé tacitement par ce dernier. Cela signifie que l‘absence de réponse du ministre vaut 

approbation. L‘autorité de la concurrence turque s‘est élevée contre cette pratique dans un plaidoyer qui 

émane vraisemblablement d‘une autorité nationale. En vertu des arrêts Arduino et Cipolla, dans le cadre de 

l‘Union européenne, comme le ministre se borne à entériner la décision de l‘association du barreau, la 

pratique constitutive d‘une entente sur les prix (même si elle est imposée par la loi) peut être prohibée 

directement par une autorité antitrust nationale. Les autorités turques ont-elles ce pouvoir ? 

 Un délégué de la Turquie répond que l‘autorité de la concurrence de son pays ne dispose pas de ce 

pouvoir. Le système juridique de la Turquie fait que, si une pratique anticoncurrentielle est autorisée par 

une loi, l‘autorité de la concurrence ne peut s‘y opposer. En cas de conflit de lois, l‘autorité de la 

concurrence ne peut user de son pouvoir de consultation que devant le Parlement, le Premier ministre et les 

autres ministres afin d‘obtenir la suppression de la clause autorisant une pratique anticoncurrentielle. Il est 

par exemple arrivé dans une affaire antérieure que l‘autorité turque de la concurrence demande à l‘Union 

des Chambres des ingénieurs et architectes de mettre fin à la fixation d‘un tarif minimum. Mais le Conseil 

d‘État a accordé en appel un sursis à l‘exécution de la décision prise par l‘autorité de la concurrence. La 

prudence est donc de mise et l‘autorité ne peut user que de son pouvoir de persuasion si une pratique 

anticoncurrentielle a un fondement juridique tel que celui qui autorise l‘Union des associations du barreau 

à faire consacrer par la Loi sur la profession d‘avocat une disposition instaurant un tarif minimum. 

Le Président relève qu‘en Belgique, le Code de justice prescrit aux avocats de faire preuve de 

modération dans la fixation de leurs honoraires, encore que cette formulation soit très vague. L‘Ordre des 

avocats de ce pays sanctionne-t-il ses membres lorsqu‘ils facturent des honoraires excessifs ? 

Le délégué de la Belgique déclare que la jurisprudence sanctionne les honoraires excessifs. Ce qui 

importe, c‘est que les consommateurs sachent par avance combien ils auront à payer. L‘une des 

associations du barreau fait obligation à ses affiliés d‘informer effectivement leurs clients du mode de 

calcul de leurs honoraires. 

Le Président déclare qu‘au Portugal, les avocats sont soumis à la loi sur la publicité mensongère mais, 

contrairement aux autres entreprises, ils ne sont pas autorisés à faire de la publicité sur leurs honoraires. 

Cela signifie que, par exemple, ils peuvent recourir à la publicité évocatrice. Mais le font-ils vraiment ? 

Les avocats font-ils de la publicité comme les constructeurs automobiles ? En outre, les organismes 

professionnels d‘autodiscipline sont chargés d‘ouvrir des procédures disciplinaires contre ceux qui se 

rendent coupables de publicité mensongère. Qui est chargé de la publicité mensongère en général 

au Portugal ? La jurisprudence sur la publicité mensongère est-elle différente pour les avocats ? 
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Un délégué du Portugal déclare que les avocats sont effectivement soumis à la loi sur la publicité 

mensongère, mais qu‘ils n‘ont pas le droit de faire de publicité sur leurs honoraires. Le recours à la 

publicité évocatrice est fréquent, en particulier de la part des grandes sociétés d‘avocats. L‘autorité de la 

concurrence portugaise n‘est pas responsable de la protection des consommateurs, à laquelle ressortit 

l‘autre question. Cette responsabilité revient actuellement à une Direction générale horizontale rattachée au 

ministère de l‘Économie et de l‘innovation. Quant aux pouvoirs de sanction des organismes 

d‘autodiscipline, à savoir l‘Association du barreau dans le cas qui nous occupe, ils portent essentiellement 

sur l‘application des règles spécifiques à la profession. Les pénalités en cas de violation sont aussi assez 

différentes. Si, en général, elles prennent la forme d‘amendes dans les cas où l‘affaire de publicité 

mensongère relève de la protection des consommateurs, les pénalités infligées par les organismes 

professionnels, notamment à des avocats, sont généralement des mesures disciplinaires telles que la 

suspension ou l‘interdiction d‘exercer. 

Le Président observe que, dans la plupart des pays, les honoraires d‘avocat sont librement fixés par les 

parties. En Lituanie le ministre de la Justice fixe le plancher et le plafond d‘honoraires que les notaires ne 

peuvent franchir. Comme les notaires accomplissent une mission d‘intérêt public, pourquoi le 

gouvernement devrait-il fixer un tarif minimum ? L‘Autorité a-t-elle quelque chose à dire à ce sujet ? 

Un délégué de la Lituanie précise que c‘est le ministère de la Justice qui est chargé de déterminer les 

honoraires des notaires et qu‘un nouveau barème est entré en vigueur en avril. À l‘origine, cette procédure, 

qui figurait dans le programme du gouvernement, avait pour but de plafonner les honoraires. L‘autorité de 

la concurrence, qui y a activement concouru, est d‘avis que rien ne justifie l‘instauration d‘un tarif 

minimum. Cet avis a été transmis par écrit au ministère de la Justice et à la Chambre des notaires, mais les 

minima et maxima sont maintenus pour les honoraires des notaires. C‘est le ministère de la Justice qui en a 

décidé ainsi sans fournir d‘explication. Auparavant, les tarifs étaient généralement fixes. Aujourd'hui, le 

champ de la concurrence est élargi selon la loi, mais la situation n‘est pas idéale. 

Le Président se tourne vers l‘Espagne. Il semble que les avocats et les notaires disposent d‘une marge 

de négociation respective de 12 % et 10 %. Le Président demande des éclaircissements. 

Un délégué de l‘Espagne indique que « procuradore » se traduit par solicitor (avoué), une profession 

qui ne doit pas être confondue avec celle d‘avocat. Par conséquent, la marge de négociation de 12 % 

concerne les honoraires des avoués, mais non ceux des avocats. L‘avoué accomplit une tâche de 

« représentation devant les tribunaux », qui se distingue du conseil juridique ou de la défense d‘un client 

devant les tribunaux. Ces deux fonctions, à savoir la défense d‘un client devant les tribunaux et le conseil 

juridique, sont du ressort exclusif des avocats, mais non des avoués. Les avoués sont habilités par leurs 

clients à les représenter devant les tribunaux pour des documents et procédures de justice. La marge de 

négociation de 12 % porte sur les honoraires des avoués qui sont fixés par l‘État après avoir consulté leur 

association professionnelle. 

Les notaires disposent aussi de cette marge de négociation. Leurs honoraires sont également fixés par 

l‘État après avoir consulté l‘association professionnelle des notaires. 

En Espagne, le service de la concurrence a ouvert une enquête sur le barème recommandé pour les 

honoraires des avocats et sur ceux des avoués qui sont fixés par l‘État. Parallèlement, le Tribunal de la 

concurrence prépare un nouveau rapport sur les services fournis par les professions libérales en général ; 

ce document important, qui sera publié à la fin de cette année, contient une étude générale de différents 

services fournis par les professions libérales et une analyse spécifique de certains d‘entre eux, notamment 

les services juridiques tels que le notariat. 
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La principale nouveauté concerne les notaires ; c‘est la première fois que ce rapport étudie les notaires 

et les services d‘enregistrement sous l‘angle économique. Le rapport du Tribunal de la concurrence les 

étudie en tant qu‘organisateurs de facteurs de production auxquels les tarifs administrés procurent un taux 

de rentabilité exceptionnel. 

Le Président observe qu‘en 2007, dans la République tchèque l‘Office pour la protection de la 

concurrence économique a remis au gouvernement un rapport sur les restrictions nécessaires à la 

concurrence entre les professionnels. À propos des honoraires, l‘Office a suggéré que le prix des services 

juridiques reflète leur qualité relative. Il a notamment proposé de s‘éloigner d‘un système de prix linéaire 

pour adopter une structure tarifaire en deux parties. Quels que soient les mérites de ce nouveau système, 

pourquoi l‘Office n‘a-t-il pas simplement proposé de libérer les prix et les honoraires, ce qui aurait été 

beaucoup plus facile ? 

Un délégué de la République tchèque déclare que le rapport n‘avait pas encore été présenté au 

gouvernement à la date de la réunion de l‘OCDE. Les discussions viennent tout juste de commencer. 

Toutes les fois que l‘autorité de la concurrence propose de supprimer le tarif ou les ajustements qui lui sont 

apportés, certains partis déclarent qu‘ils sont absolument indispensables ou que le droit de la concurrence 

ne s‘applique en aucune façon à certaines professions juridiques. L‘autorité a opté pour une approche 

graduelle en vue de faire évoluer les tarifs d‘un système purement linéaire vers un dispositif prenant 

davantage en compte la dimension qualitative. Le choix de cette approche est motivé par le fait que le 

tribunal constitutionnel de la République tchèque en a décidé ainsi dans un arrêt portant sur les exécuteurs, 

qui sont une autre catégorie de juristes soumis à une réglementation particulière. 

Le Président note qu‘en Roumanie, le Conseil de la concurrence est parvenu, au moyen de plusieurs 

recommandations, à convaincre le Parlement d‘éliminer le tarif minimum pour les services juridiques. Son 

plaidoyer en faveur de la levée des restrictions sur la publicité est cependant resté infructueux. Quelle en 

est la raison ? 

Un délégué de la Roumanie déclare que les autorités étaient d‘avis que la question du tarif minimum 

était la plus urgente. C‘est pourquoi la plupart des interventions insistaient sur le retrait d‘une telle 

disposition, tant pour les avocats que pour les autres professions juridiques. Le Conseil de la concurrence a 

obtenu satisfaction vis-à-vis des avocats. Le soutien de l‘association du barreau y a beaucoup contribué. La 

réglementation applicable aux avocats a été amendée en 2004 de telle sorte que les dispositions ajoutées en 

ont été retirées. Le dialogue avec l‘association du barreau s‘est poursuivi, notamment au sujet de la 

publicité. L‘association du barreau reste cependant très attachée aux restrictions sur la publicité. Les 

avocats considèrent que, puisque la publicité leur est interdite, la notoriété et la réputation sont les 

principaux critères qui guident le choix de leurs clients. Selon les avocats, faire de la publicité reviendrait à 

enfreindre le code déontologique parce que les moyens financiers ne sont pas obligatoirement synonymes 

de compétence professionnelle et les clients risquent donc d‘être mal informés et de choisir un cabinet 

d‘avocats qui ne répond pas nécessairement à leurs besoins spécifiques. Les avocats se sont inquiétés à 

propos des grandes sociétés d‘avocats, en particulier celles qui sont étrangères, et qui disposent de moyens 

financiers non négligeables ; c‘est pourquoi ils ont exercé de vives pressions et se sont efforcés de 

contraindre les sociétés d‘avocats étrangères de s‘associer avec des avocats du pays pour prendre pied sur 

le marché national. 

Le Président déclare qu‘au Canada, le Bureau a été invité en 2006 à fournir un avis écrit sur un projet 

de barème pour les avocats de l‘Ontario. La première question posée au Canada porte sur les circonstances 

dans lesquelles le Bureau rédige un avis écrit et sa valeur juridique. En substance, le Bureau a déclaré que, 

si ce barème d‘honoraires n‘était qu‘une recommandation ou une suggestion sur les tarifs sans valeur 

contraignante et sans qu‘une quelconque pénalité soit appliquée aux avocats qui ne se conforment pas à 

cette recommandation, on ne pouvait conclure ni au complot, ni à une entente sur les prix. Selon le Bureau, 
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quelle est la véritable raison pour laquelle le barème d‘honoraires des avocats a été publié et quel autre but 

pourrait-il avoir visé ? 

Un délégué du Canada déclare qu‘en vertu d‘une pratique ancienne, toute personne peut demander au 

Bureau un avis sur l‘application de la loi et que cet avis engage le Bureau par la suite, à condition que la 

pratique concernée n‘ait pas existé avant la date de la demande, que tous les faits pertinents susceptibles 

d‘influer sur la décision du Bureau aient été divulgués et que la pratique en question soit sensiblement 

identique à celle qui est décrite dans la demande d‘avis juridique. 

Dans son avis, et compte tenu des informations fournies par la partie demanderesse et de la 

jurisprudence à cette époque, le Bureau ne considérait pas que les prix étaient illégaux en tant que tels. 

Rien ne permettait de conclure à l‘existence d‘une collusion ou d‘une entente sur les prix. Le Bureau n‘a 

cependant pas caché qu‘un tel barème pouvait faciliter la collusion entre les membres de la profession et 

que, s‘il s‘avérait que certains d‘entre eux ne l‘avaient pas appliqué et avaient fait l‘objet de sanctions 

disciplinaires ou que des tentatives pour le rendre obligatoire avaient été faites, ce barème constituerait un 

élément de preuve. 

Le Président relève qu‘en Hongrie l‘interdiction de la publicité est due à une décision du barreau. En 

conséquence, le Conseil de la concurrence a décidé que cette restriction constituait une violation de 

l‘article 81 alinéa 1 du traité des Communautés européennes et qu‘elle ne pouvait faire l‘objet d‘une 

dérogation en vertu des dispositions de l‘article 81 alinéa 3. L‘affaire a été jugée en septembre 2006. Elle 

est simple parce que le barreau était incapable de justifier l‘interdiction légale de la publicité. La décision 

du Conseil de la concurrence signifie-t-elle que dorénavant les avocats ne seront soumis qu‘aux règles de 

la publicité mensongère qui s‘appliquent aux autres secteurs de l‘économie ? Ou cette décision implique-t-

elle que certaines restrictions sont acceptables ? Les avocats font-ils actuellement de la publicité en 

Hongrie ? 

Un délégué de la Hongrie déclare en réponse à la première question que les avocats sont soumis aux 

règles sur la publicité mensongère et ne peuvent donc faire de la publicité que si elle est loyale. On pourrait 

cependant accepter quelques restrictions si elles sont dues aux caractéristiques spécifiques des professions 

juridiques telles que l‘indépendance des avocats, le secret, la confidentialité ou la prévention des conflits 

d‘intérêts. Lorsque le Conseil de la concurrence a rendu cette décision, la publicité était totalement 

prohibée par l‘Association du barreau hongrois. Le Conseil de la concurrence n‘a pas exigé la suppression 

de toutes les restrictions et il a reconnu qu‘à condition d‘être proportionnées et indispensables, certaines 

d‘entre elles pouvaient se justifier. Il appartient à présent au barreau hongrois de rédiger un nouveau code 

de bonne conduite sur la publicité s‘il en a le désir. Les avocats ne font toujours pas de publicité. Le 

barreau hongrois a exercé un recours contre la décision du Conseil de la concurrence, qui est donc en cours 

d‘examen par les tribunaux de telle sorte qu‘elle n‘est pas encore exécutée. 

Un délégué de l‘Irlande fait part de ses doutes sur l‘importance de l‘asymétrie de l‘information dans 

les professions juridiques. Elle sert parfois d‘excuse pour ne rien faire. Elle est aussi symptomatique d‘un 

état d‘esprit selon lequel, pour une raison ou pour une autre, les professions libérales, et en particulier les 

professions juridiques, sont un cas à part. Cet argument n‘est pas convaincant. Les services juridiques 

fournis par les avocats ne sont en principe pas différents de la plupart des services offerts aux 

consommateurs par des professionnels. Ce délégué ne croit pas qu‘il soit nécessaire d‘appliquer des 

normes spéciales ou particulières. 

Il se trouve qu‘en Irlande les restrictions sur la publicité actuellement en vigueur sont encore plus 

sévères que la plupart de celles qui ont été évoquées ce matin. L‘interdiction de publicité est totale pour 

toute une branche des professions juridiques, à savoir les avocats à la Cour (barristers), et cette interdiction 

a été instaurée non par l‘État mais par la profession elle-même. L‘État s‘est abstenu d‘intervenir à ce sujet. 
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L‘Irish Competition Authority (Autorité irlandaise de la concurrence) ne voit pas pourquoi la publicité 

devrait être interdite aux barristers dès lors qu‘elle est factuelle et véridique. Il existe en Irlande une 

législation relative aux solicitors. Ils n‘ont pas le droit d‘insérer d‘encart publicitaire dans les journaux. Ils 

n‘ont pas non plus le droit de faire de la publicité sur les autobus, dans les trains ou sur les taxis. Les 

organismes professionnels s‘efforcent désespérément de justifier ces restrictions au motif qu‘elles 

protégeraient les consommateurs. Au contraire, l‘Irish Competition Authority pense que les autorités de la 

concurrence, ou tout autre organisme d‘État, doit prendre ces restrictions au sérieux et faire tout son 

possible pour les supprimer. 

Un délégué du BIAC déclare que, dans ce domaine précis, ce Comité souscrit à nombre de 

commentaires qui ont été faits, notamment les plus récents qui ont été émis par l‘Irlande. Le rapport 

du BIAC soutient que les entraves à la concurrence entre et parmi les membres des professions juridiques 

doivent être éliminées à l‘exception de celles qui sont absolument indispensables pour préserver la qualité, 

qui est d‘intérêt public, et ces exceptions sont très limitées. Le BIAC ne voit guère de motifs d‘inciter les 

autorités réglementaires de l‘État à intervenir pour limiter la concurrence au moyen soit de restrictions sur 

la publicité, soit de règles de tarification. 

Le Président demande au Professeur Francis Kramarz d‘analyser brièvement la réglementation et la 

productivité du secteur des services. 

Le Professeur Francis Kramarz, qui siège dans la délégation française, relève que jusqu‘ici les débats 

ont essentiellement porté sur les avantages susceptibles de découler d‘une re-réglementation (le terme de 

déréglementation n‘est pas le plus approprié et il pourrait effrayer à tort certains auditeurs). La crainte que 

les réformes engendrent le chômage est très fréquente. En réalité, tous les jours près de 30 000 personnes 

perdent leur emploi en France, tandis qu‘environ 30 000 autres en trouvent un. Autrement dit, le marché de 

l‘emploi est très actif. Plus précisément, la réforme par la voie de la re-réglementation peut créer des 

emplois nouveaux et il ne faut donc pas croire qu‘elle en détruit. Bien que l‘on dispose de peu d‘éléments 

sur les effets d‘une réforme des professions juridiques sur l‘emploi, ces effets ont bien été mesurés dans le 

cas de la refonte de la réglementation sur le transport de fret par la route. Quand M. Balladur était Premier 

ministre, il a supprimé le régime d‘autorisation préalable pour le transport de marchandises sur une 

distance de plus de 150 km. Le prix et les marges du transport de fret par la route ont baissé dans le sillage 

de cette réforme, ce qui tendrait à prouver que cette branche bénéficiait auparavant d‘une rente de situation 

élevée. Les effectifs du secteur progressaient au rythme de 1 %-1.5 % par an avant la réforme. Ils ont crû 

de 5 % dans les années qui ont suivi la réforme, et ils augmentent encore de près de 4 % par an aujourd'hui. 

Des grèves ont eu lieu en 1992 et 1995 pour protester contre la réforme et ses modalités d‘application. 

Mais en réalité elle s‘est soldée par des créations d‘emplois. (à ce propos, on se référera à Cahuc et 

Kramarz, « De la Précarité à la Mobilité : vers une Sécurité Sociale Professionnelle », Rapport au ministre 

de l‘Economie et au ministre du Travail, juin 2005, La Documentation Française, Paris.) 

4. Règles de comportement visant à protéger les consommateurs 

Le Président en arrive à la dernière partie de la table ronde. Il note qu‘au Danemark le dispositif de 

l‘aide juridique aux plus démunis est complexe. Ce pays est un cas particulier en ceci que le champ de 

l‘aide juridique y est très vaste. On distingue les niveaux 1, 2 et 3 selon le niveau des revenus du 

bénéficiaire de l‘aide juridique. De plus, le coût de certaines procédures comme, par exemple, en matière 

matrimoniale ou de garde d‘enfants, est toujours supporté par l‘État et ce sont autant de domaines où 

l‘avènement de la concurrence pourrait avoir des effets considérables. Compte tenu du champ de l‘aide 

juridique au Danemark, qui est beaucoup plus vaste que dans la plupart des autres pays, les honoraires ne 

devraient pas être trop éloignés du prix du marché, sinon les avocats n‘accepteraient pas de travailler pour 

l‘aide juridique. Comment le Danemark qualifierait-il son marché des services juridiques : est-ce un 

marché réglementé ou un marché libre ? Quels sont les secteurs ouverts à la concurrence : uniquement les 
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services juridiques destinés aux consommateurs avertis ou ceux qui sont utilisés par tout un chacun ? Le 

Danemark ne craint-il pas que les honoraires de l‘aide juridique ne servent de référence au marché libre ? 

Un délégué du Danemark déclare que le problème le plus important est le droit exclusif des avocats de 

plaider devant les tribunaux. Il a cependant été envisagé d‘apporter des changements à cette exclusivité de 

telle sorte que d‘autres intervenants que les avocats puissent aussi plaider devant les tribunaux. Au surplus, 

les honoraires sont librement négociés et il n‘existe pas d‘interdiction de publicité. Dans l‘ensemble, le 

marché des services juridiques est relativement libre. Il est vrai que l‘aide juridique est réglementée et 

qu‘elle est rémunérée par des honoraires fixes, mais il appartient au client de choisir son avocat et la 

concurrence ne porte peut-être pas seulement sur le prix, mais aussi sur la qualité et sur la quantité de 

travail effectuée par l‘avocat pour un honoraire donné. Pour répondre à la dernière question, l‘autorité de la 

concurrence danoise n‘a réalisé aucune étude sur ce sujet, mais rien n‘indique que les honoraires de l‘aide 

juridique servent de point de référence au marché libre des services juridiques. 

Le Président se tourne vers l‘Afrique du Sud, où la Law Society a demandé que la Competition 

Commission accorde des dérogations pour plusieurs dispositions, notamment celle selon laquelle la 

rémunération des services juridiques doit être juste et raisonnable. Bien que cette dispense ait été sollicitée 

dès 2004, la Commission n‘a pas encore pris de décision. Pourquoi faut-il si longtemps ? Pour en venir au 

cœur de la question, comment le caractère raisonnable ou équitable du prix fixé est-il déterminé si l‘on ne 

se réfère pas à une norme quelconque pour apprécier quel est le juste prix, laquelle, d‘une certaine manière, 

ne diffère guère d‘une entente sur les prix ? Comment peut-on être sûr qu‘un prix doit être bas pour être 

raisonnable ou équitable ? 

Un délégué de l‘Afrique du Sud déclare que la Competition Commission n‘a pas encore tranché pour 

plusieurs raisons. Il rappelle au préalable qu‘en Afrique du Sud il existe deux sortes de praticiens du droit, 

à savoir les advocates et les attorneys. Malheureusement pour la Commission, la profession est passée 

maître dans l‘art de la chicane, si bien que le General Council of the Bar (Conseil général du barreau), qui 

représente les advocates, a lié la Commission pendant des années dans le cadre d‘un procès devant la High 

Court. Les questions que le barreau a soulevées dans sa requête sont d‘ailleurs très proches de celles qui 

ont été posées par la Law Society of South Africa. C‘est pourquoi la Commission a souhaité obtenir 

préalablement un jugement sur plusieurs questions pendantes devant la High Court afin qu‘il guide sa ligne 

de conduite. 

Depuis l‘avènement d‘un gouvernement démocratique, les autorités souhaitent transformer les 

professions juridiques, et notamment faciliter l‘accès de la majorité de la population à ces métiers. Mais ce 

processus est inachevé parce qu‘il existe de nombreux différends entre professionnels sur la manière dont il 

convient de mener à bien cette transformation, et en particulier sur l‘identité de l‘autorité qui assumera la 

tutelle de la profession. 

Quant au caractère raisonnable du prix, la Commission elle-même est en train de débattre de ce sujet. 

La question qui importe le plus est de savoir à partir de quel point des lignes directrices peuvent constituer 

une entente sur les prix. 

Le Président en vient au Royaume-Uni. L‘autorité de la concurrence britannique s‘est beaucoup 

impliquée dans la réforme de la profession depuis plusieurs années. En effet, la libéralisation des 

professions juridiques a débuté en 1970 lorsque la Monopolies and Mergers Commission a publié un 

rapport à ce propos. Plusieurs droits d‘exclusivité et restrictions d‘accès ont été supprimés à la suite de ce 

rapport. En 2001, un rapport de l‘OFT sur la concurrence dans les professions libérales a débouché sur une 

deuxième vague de réformes portant principalement sur les règles de conduite. Les restrictions qui 

subsistent concernent l‘organisation des entreprises, et en particulier l‘interdiction, pour les barristers, de 

s‘associer avec des solicitors et vice versa. Le Parlement est en train de discuter d‘un projet de loi 
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proposant de désigner une autorité de réglementation externe. On ne voit pas très bien quelle est la finalité 

d‘une autorité de réglementation externe. Pourquoi faudrait-il dessaisir les organismes existants qui sont 

chargés de l‘autodiscipline de certains problèmes tels que la qualité des prestations ? En tout état de cause, 

qui, en dehors des avocats, est capable d‘évaluer la qualité des prestations ou les règles d‘accès à la 

profession ? 

Un délégué du Royaume-Uni déclare que la libéralisation est un processus qui a débuté dès la fin des 

années 60/le début des années 70. Bien que le Président parle d‘une deuxième vague de changements, on 

pourrait soutenir qu‘il y en a eu beaucoup d‘autres. Il rappelle qu‘il existe 3 juridictions au Royaume-Uni : 

ce sont, premièrement, l‘Angleterre et le pays de Galles, deuxièmement, l‘Irlande du Nord et, 

troisièmement, l‘Écosse. La situation varie légèrement de l‘une à l‘autre. Ce délégué consacrera son 

intervention à l‘Angleterre et au pays de Galles, surtout parce que c‘est cet espace que le projet de loi sur 

les services juridiques décrit dans le compte rendu du Royaume-Uni a pour objet. 

Le Président pose une question supposant qu‘il existe encore des restrictions sur la publicité et 

souligne que ce problème pourrait être réglé par la législation générale, ce qui est plus ou moins le cas 

aujourd'hui. Le barreau et la Law Society d‘Écosse et du pays de Galles ont renoncé aux restrictions qu‘ils 

appliquaient traditionnellement et, à l‘heure actuelle, ils appliquent à peu près les dispositions relatives à la 

publicité mensongère. 

Les propositions relatives au projet de loi sur les services juridiques tentent de tirer le meilleur parti 

possible des compétences des professionnels ainsi que des meilleures infrastructures réglementaires qui 

assurent la surveillance d‘un certain nombre d‘organismes d‘autodiscipline concurrents. Le schéma retenu 

vise à soumettre toutes les professions juridiques à une seule autorité de réglementation externe, qui 

assumerait donc la tutelle des solicitors, barristers, trademark attorneys (avocats spécialisés dans le droit 

des marques), patent agents (agents spécialisés dans les brevets), conveyancers, etc. L‘un des buts de cette 

réforme est que la commission, dont le président ne sera pas un avocat, soit majoritairement composée de 

personnes qui ne sont pas des avocats. Cette commission édictera les critères de qualité minimum que 

devront remplir tous les organismes d‘autodiscipline qui lui sont subordonnés. Quant à ces organismes – et 

ils sont nombreux –, ils conserveront leur mission de réglementation de leur profession mais seront soumis 

au contrôle du legal services board (commission des services juridiques). Ils sont néanmoins tenus de 

dissocier leurs fonctions de représentation de leurs fonctions réglementaires et doivent en outre se fixer un 

objectif en matière de concurrence. Il importe également de remarquer qu‘ils doivent aussi mettre à part le 

traitement des réclamations de telle sorte qu‘à l‘avenir un organisme unique, l‘Office for Single 

Complaints, traite toutes les réclamations des consommateurs. Ce schéma tend donc essentiellement à 

instaurer un organisme chapeau édictant des normes minimum et fixant toute une série d‘objectifs assez 

larges qui coiffe et supervise un ensemble d‘organismes professionnels exerçant leurs fonctions 

réglementaires ainsi qu‘un organisme distinct chargé du traitement des réclamations. 

Le Président demande : pourquoi ne pas laisser la question de la qualité aux organismes existants ? En 

réalité, cette approche s‘est révélée inopérante. Le nombre de plaintes a augmenté et leur délai de 

traitement, de même que l‘efficacité avec laquelle il y a été répondu, ne sont pas satisfaisants. 

Le délégué déclare qu‘il doute du principe généralement admis selon lequel les avocats sont les mieux 

placés pour statuer sur les réclamations. Dans les professions juridiques comme dans beaucoup d‘autres, y 

compris les professions médicales, l‘expérience prouve qu‘il est nécessaire de combiner les compétences 

de la profession avec celles de personnalités indépendantes venant de l‘extérieur qui sont capables d‘aller 

au fond des choses et refusent de laisser les professionnels brouiller les pistes quand elles ont à prendre des 

décisions apportant une réponse adéquate aux réclamations des consommateurs. Il importe beaucoup au 

Royaume-Uni que la question de la qualité des prestations et les réclamations soient traitées en combinant 
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les compétences nécessaires dans un organisme séparé et que la profession soit elle-même réglementée par 

un organisme issu de ses rangs mais soumis à une stricte surveillance. 

Le Président note que cette table ronde n‘a pas encore discuté des modalités des recommandations 

d‘honoraires. En Italie, les honoraires recommandés sont déterminés en fonction des intrants, ce qui 

signifie que les avocats appliquent un tarif minimum fondé sur le nombre d‘actes qu‘ils produisent devant 

les tribunaux ou le temps qu‘ils consacrent aux procès indépendamment des résultats qu‘ils essaient 

d‘obtenir et quelle que soit la nature de l‘affaire (divorce ou autres) qui leur est confiée. Par conséquent, le 

tarif recommandé n‘améliore en aucune façon la transparence du service rendu parce que les 

consommateurs n‘ont aucune idée du travail fourni par les avocats pour une affaire donnée. Ce sont les 

résultats que les clients connaissent : ils vont voir un avocat dans un certain but. S‘il existe un tarif 

recommandé, la manière dont il est recommandé a aussi des conséquences non négligeables et il importe 

d‘en tenir compte. 

Un délégué d‘Afrique du Sud déclare que la South African Legal Practice Society sera composée de 

tous les avocats qui en sont membres et qu‘un autre organisme sera mis sur pied : le National Legal 

Council. Celui-ci sera composé de 24 praticiens du droit, dont 16 devront être en exercice, ainsi que de 

2 personnalités qualifiées nommées par le ministre, dont l‘une devra représenter les intérêts des 

consommateurs. 

Un délégué de l‘Irlande déclare que les honoraires ne sont absolument pas le thème principal de ce 

débat parce que leur montant et la controverse à leur sujet ne sont que les manifestations extérieures des 

entraves à la concurrence qui existent. Il faut creuser plus profondément pour découvrir les obstacles 

structurels à la concurrence. 

Il existe trop de conflits d‘intérêts entre, d‘une part, les professions juridiques et, de l‘autre, l‘intérêt 

public. Les conflits d‘intérêts sont trop nombreux pour qu‘un même organisme soit investi d‘une fonction 

de réglementation et d‘une fonction de représentation. C‘est essentiellement pour cette raison que l‘autorité 

de la concurrence irlandaise pense qu‘une autorité de réglementation extérieure et indépendante doit être 

désignée. 

Un délégué du BIAC déclare que ce Comité est toujours d‘avis qu‘il faut s‘immiscer le moins 

possible dans les affaires de la profession et réduire au strict minimum les entraves à la concurrence au sein 

de cette dernière et que l‘autorité de tutelle doit prendre la mesure des bienfaits de la concurrence, ce que 

nombre d‘entre elles font d‘ores et déjà en Amérique du Nord. Mais des problèmes réels se posent : 

qualifications requises pour exercer, conditions d‘accès, qualification des professionnels du droit issus 

d‘autres pays. Le BIAC pense que le mieux est de soumettre ces questions en priorité aux membres des 

professions juridiques – mais en priorité seulement et non exclusivement –, qui doivent faire preuve de 

vigilance en défendant l‘intérêt public et non celui de leur profession. La réglementation des professions 

juridiques met en jeu une autre considération : il ne faut rien faire qui soit de nature à modifier le rôle 

fondamental que les tribunaux reconnaissent aux avocats dans une société libre et démocratique. On notera 

que préserver l‘indépendance du barreau contribue à la protection de l‘état de droit. Il convient de trouver 

un juste équilibre entre les avantages de la concurrence, qui sont importants, et les autres impératifs qui 

concourent spécifiquement à l‘intérêt public. 



 DAF/COMP(2007)39 

 403 

Le Président remercie les participants à ces débats. Alors qu‘il croyait au début que la situation était 

très proche d‘un pays à l‘autre, il découvre qu‘il existe de nombreuses différences significatives. 

Il convient toutefois de noter, qu‘au cours des 10 dernières années, des changements majeurs se sont 

produits dans la plupart des pays membres et que la concurrence est aujourd'hui plus intense 

qu‘auparavant. Il n‘existe pas de restrictions sur les tarifs ou sur la publicité dans un grand nombre de pays 

est c‘est un grand progrès. Bien entendu, des difficultés subsistent, qui concernent l‘accès aux professions 

juridiques. Le Royaume-Uni a conçu un projet innovant et qui ne manquera pas d‘intensifier la 

concurrence, lequel consiste à confier à une autorité indépendante le soin d‘édicter des normes et de faire 

respecter ces dernières par les diverses associations professionnelles, qui seront libres de les rendre plus 

strictes si elles le souhaitent. 

Il reste la question des consommateurs occasionnels, d‘où l‘idée de faire assurer leur protection non 

par la profession elle-même, mais par une autorité de réglementation extérieure. Ce schéma est 

probablement judicieux parce qu‘il garantit l‘indépendance de l‘autorité de réglementation et, comme le 

montre le cas de l‘ABA, il est très difficile d‘être indépendant si l‘on fait partie de la profession dont on 

assure la tutelle. 

Bien que les autorités de la concurrence participant aux débats n‘aient pas fait part d‘un grand nombre 

de cas d‘entraves à la concurrence, la plupart souhaitent qu‘elle s‘intensifie. À mesure que les restrictions 

légales sont éliminées, le nombre d‘affaires portées devant la justice ne peut qu‘augmenter parce que les 

associations professionnelles ne pourront plus s‘appuyer sur les lois qui existaient jusqu‘à une époque très 

récente. 




